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∞ INFOS UTILES ∞
 ENFANCE :
SERVICE ENFANCE-JEUNESSE
Secrétariat : Chantal RAVET
Permanences : mardi de 8h30 à 16h30 et jeudi 
de 8h30 à 12h30. 
04 74 54 51 17
c.ravet@mairie-stclairdurhone.com 
Animateur jeunesse : 
Salem BOURAS 07 79 86 25 87
accrojeunesse@mairie-stclairdurhone.com
Responsable : Prune HUC   
06 89 98 84 66
accroenfance@mairie-stclairdurhone.com

 PETITE ENFANCE :

POINT ACCUEIL FAMILLES
Secrétariat : Chantal RAVET
04 27 69 82 47
paf@mairie-stclairdurhone.com
MULTI ACCUEIL  
« Les Coquins d’Abord »
Directrice : Sonia BERTHELET  
04 74 56 52 00
spe.direction@mairie-stclairdurhone.com

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  
« L’Arc en Ciel »
Responsables : Priscilia FAURE / Marjorie 
DAGNEAUD
Permanences de 13h30 à 17h30  
les lundis, mardis, jeudis, vendredis 
et de 14h à 18h les mercredis. Permanences 
jusqu’à 19h sur rendez-vous uniquement, les 
lundis. 
04 74 56 56 74
ram@mairie-stclairdurhone.com

PMI  
Permanences Puéricultrice sur rendez-vous les 
lundis de 14h  
à 16h au PPE + consultation  
médecin sur rdv les 2ème mardis  
du mois de 14h à 16h au PPE 
04 74 11 20 50

 ENSEIGNEMENT :
Ecoles Publiques : 
Glay : Directrice Mme HEREDIA  
04 74 56 36 56
Grouillères : Directrice Mme FAGES 
04 74 56 36 12
Village Maternelle : Directrice Mme ROZIER 
04 74 56 47 15
Village Primaire : Directrice Mme GERIN  
04 74 56 36 05
Ecole Privée : 
St-Paul : Directrice Mme DEGAS 
04 74 56 40 82

de Saint Clair du Rhône :  
Tél. : 36-31
Vous accueille : 
Les LUNDIS de 9h à 12h00 et de 14h à 16h. Du 
MARDI au VENDREDI de 9h à 12h00 et de 14h 
à 17h30. Et le SAMEDI de 9h à 12h. 

 LA GENDARMERIE
74 rue Charles PÉGUY  
38370 ST CLAIR DU RHONE
Tél. 04 74 56 37 00
ROUSSILLON 04 74 86 20 17
ou URGENCE 17

 TRANSPORT 
PAYS ROUSSILLONNAIS
TARIFS : Ticket unitaire, un aller pour 1 euro. 
Les TPR sont gratuits pour les bénéficiaires 
de minima sociaux.
POINTS DE VENTE ET RENSEIGNEMENTS : 
CCEBER rue du 19 mars 1962 
à Saint Maurice l’Exil
PRATIQUE : Tél : 04 74 29 31 28
Réservations TAD et TAD Access’ :  
0800 00 17 79

∞ NUMÉROS UTILES ∞
SECOURS-URGENCES

Pompiers : 18
Urgences Médicales : 15

Médecin de garde : 08 10 15 33 33
Pharmacie de garde : 3915 ou 04 74 86 13 13

Dentiste de garde : 04 76 00 06 66

 DEPANNAGE RESEAUX
Dépannage Gaz : 0810 686 003

Dépannage ERDF : 0 972 675 038
Depuis le 1er janvier 2020, c’est la communauté 

de communes CCEBER 
qui est en charge de l’eau et de l’assainisse-

ment sur la commune. 
Gestion des eaux usées et eaux pluviales. 
7, rue des Vépres - CS70227 - 38552, Le 

Péage-de-Roussillon 
Tél. : 04 74 86 39 70 - Mail : regie.assainissement@

entre-bievreetrhone.fr
Gestion de l’eau potable. 

Mêmes coordonnées téléphonique et adresse 
Mail : eau@entre-bievreetrhone.fr

ANIMAUX : 
SPA de Brignais : 04 78 38 71 71

Vétérinaire ZA Varambon à St Clair du Rhône : 
04 74 48 28 43

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ENTRE BIÈVRE 
ET RHÔNE :  

04 74 29 31 00

 POLE EMPLOI : 3949

 TRÉSORERIE DU ROUSSILLONNAIS :  
04 74 86 21 94

 CONCILIATEUR-MEDIATEUR DE JUSTICE
Les mercredis matins de 9h à 11h sur RDV - Mairie de 

Roussillon 04 74 29 01 00

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

 Bacs verts : le vendredi matin
 Bacs jaunes : les lundis en semaines paires
 Verres : 1er mardi de chaque mois.

PENSEZ A SORTIR
VOS CONTENEURS
LA VEILLE AU SOIR

LA DECHETTERIE : 
ZA Varambon
38370 SAINT CLAIR DU RHONE
06 75 73 42 53
(CCPR Service Environnement 04 74 29 31 15)
ambassadeur@entrebievreetrhone.fr 

Horaires de la déchetterie :
Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h
Accès possible jusqu’à 10 minutes avant la 
fermeture.
Fermée le dimanche et jours fériés.

∞ LA MAIRIE ∞
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30. Fermée au 
public les mercredis après-midi.

Contacts et renseignements :
Tél. 04 74 56 43 15 
Fax : 04 74 56 39 67 
contact@mairie-stclairdurhone.com 
Le Maire reçoit sur rendez-vous uniquement.

Services restauration et périscolaire :  
Sur inscriptions site AIGA. 
Renseignements en Mairie.

Services Techniques :  
04 74 58 21 83

Site Internet de la commune : 
www.st-clair-du-rhone.fr 

Nouveau service :
Vous avez besoin de faire des démarches en 
ligne, vous avez besoin d’être guidé dans des 
démarches administratives ?
Vous pouvez, depuis le 1er février 2021, 
contacter Mme EPARVIER au 06 19 43 60 56 
qui vous accompagnera. 

CCAS :
Mme Françoise EYMARD, Adjointe au Service 
Social.
Responsable du CCAS : Mme Aurélie DE 
BORAS..
Horaires CCAS : Lundi 8h30-12h 
et 13h30-16h30
Mardi et Jeudi : 8h30-11h30 
et 13h30-17h30
Mercredi et Vendredi : 8h30-12h et 13h30 
17h30
Notaire : 
3ème jeudi de chaque mois sur rendez-vous.

Autres Permanences : 
ASSISTANTES SOCIALES 
Sur rdv : 04 74 11 20 50  
Centre Médico-Social de Roussillon, 27 rue 
Yves Farges.

CAF 
Au centre social de Roussillon sur rdv 
04 74 29 00 60

ADPAH 
(Aide à Domicile aux Personnes Agées et Handica-
pées) 
20, avenue de la libération  
38370 ROCHES DE CONDRIEU 
04 74 78 20 89

PLUVIOMÉTRIE 2020 :
Renseignements : Régis JURY
Quantité en mm (total pour l’année 2020 = 
603,60 mm)

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Association Vivre libres

Association d’aide aux personnes ayant des problèmes avec l’alcool et sympathisants
Problèmes avec l’alcool ? Nous pouvons vous aider vous et votre entourage.

Permanences

Saint Clair du Rhône 38370 : 2ème et 4ème mercredi de chaque mois à partir de 20h, Foyer Georges 
Némoz, avenue Maréchal Leclerc.

Condrieu 69420 : malades et entourage, 1er mercredi du mois à partir de 20h, 
foyer Marthe Belle Jouffray, 77 route nationale 86.

Contacts : 06 84 00 52 17 – 06 87 81 88 18
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Edito du Maire par Olivier Merlin

Chères Saint Clairoises, Chers Saint Clairois,

L’année 2020 sera, pour de nombreuses personnes, 
une année à oublier… J’ai eu l’occasion de détailler 
ce qu’il s’est passé dans notre commune sur d’autres 
publications (Lettres, vœux…) auxquelles je vous 
renvoie, si vous le souhaitez. 

Directement concernés (ou non…) par la pandémie, 
Patrick Enseret (ancien responsable de la Police 
Municipale), Daniel Vincent (Membre fondateur et actif 
du Comité des Fêtes pendant 37 ans) et Gérard Royet 
(Président de la Gymnastique Rhodanienne) nous ont 
quitté en 2020. Je les remercie, de nouveau, pour tout 
ce qu’ils ont pu apporter au « mieux vivre » ensemble 
sur notre commune. J’ai une pensée également pour 
tous ceux qui ont perdu un proche ou qui ont subi les 
conséquences de ce virus et souhaitent, en ce début 
2021, que ce fléau soit rapidement vaincu.

Vous comprendrez, bien sûr, que tous les projets n’ont 
pas pu aboutir, compte tenu des contraintes sanitaires, 
mais l’essentiel a été fait. Tout d’abord, élus et agents 
municipaux se sont organisés pour que, lorsque cela 
a été légalement possible, les services à la population 
soient maintenus  : l’accueil des enfants du personnel 
hospitalier pendant le premier confinement au service 
Petite Enfance ou en périscolaire, le fonctionnement 
de notre Foyer de Personnes Âgées et de la cuisine 
centrale. Puis, la reprise de toutes nos écoles avec, 
rapidement, la cantine, puis le périscolaire, les accueils 
des enfants le mercredi, puis pendant les vacances 
scolaires…

Nos services techniques ont également participé 
activement à la rénovation du Foyer G. Nemoz, à la 
rénovation d’appartements du Foyer de Personnes 
Âgées et à l’entretien de la commune. Les élus 
« sortants » ont, jusqu’à fin juin, contribué à la gestion 
de la commune avec la crise sanitaire. Puis, la nouvelle 
équipe, élue cet été, s’est mise en place pour mettre 
en œuvre l’ensemble des 50 engagements pris. Elle 
travaille activement, même si les contraintes sanitaires 
ralentissent le rythme souhaité. La démocratie 
participative, l’environnement, et le patrimoine sont 
les 3 thèmes forts de notre programme. Ils constituent 
un fil rouge, omniprésent dans toutes les actions de 
l’équipe, comme vous pourrez le constater dans les 
pages de ce bulletin. 

Le projet le plus important du mandat 2020-2026 est 
lancé. Il s’agit de la construction d’un groupe scolaire 
et de la cuisine centrale, sur un emplacement à 
l’arrière gauche de la Mairie. Ce site est actuellement 
occupé par les anciens locaux des services techniques, 
l’ancienne maison des associations et la maison de 
l’ancien policier municipal qui seront démolis. Cette 
nouvelle école remplacera, à la rentrée 2024, les 
écoles actuelles des Grouillières (trop proches du site 
industriel) et du Village (dont les locaux sont coûteux 
à entretenir). Ce regroupement dans des locaux 
performants énergétiquement permettra de réduire 
les coûts de fonctionnement, tout en améliorant les 
conditions de travail des enseignants et des élèves.

En 2021, l’espace Benatru sera rénové et agrandi 
pour pouvoir accueillir les enfants du périscolaire, du 
mercredi, les services d’accueil des Accros Enfance et 

Jeunesse et la majorité des enfants qui utilisent ces 
services sur notre commune. Ce bâtiment, l’un des 
plus anciens de notre commune, sera rénové dans 
les « règles de l’art » et surtout, dans une volonté de 
préserver au mieux le patrimoine historique communal. 

Nous continuerons notre plan de rénovation de 
l’éclairage public pour obtenir, dans 5 ans, le 
remplacement de tous les « ballons fluos » (énergivores) 
et toutes les « boules » des lotissements publics en Leds. 
Cela parait simple, quand on ne se préoccupe que de 
son quartier, mais ces transformations représentent 
250 000 € au total et s’ajoutent au coût de l’entretien 
du parc des 785 points lumineux… 

Nous devrons terminer l’ «  adressage  », terme qui 
consiste à nommer les voiries sans nom, ou à renommer 
celles dont les noms sont les mêmes. Des dizaines 
d’habitants vont changer d’adresse postale. Ils seront 
informés des formalités à effectuer et pourront être 
accompagnés en mairie dans leurs démarches.

En effet, à partir du 1er février, un agent est disponible 
(à mi-temps pour débuter) pour aider les habitants à 
réaliser leurs formalités administratives, qui se font de 
plus en plus souvent sur Internet.

Pour aider nos artisans ou commerçants locaux, nous 
faisons appel à eux chaque fois que cela est légalement 
possible, mais nous n’oublions pas ceux qui, au moment 
d’écrire ces mots, sont toujours en attente d’un retour 
à la vie « normale » : les professionnels de l’animation, 
ceux de la restauration, les bars, les acteurs de la 
culture… Nous sommes à leurs côtés pour soutenir 
leurs demandes d’aides de façon à « survivre » à cette 
crise. Si vous aussi, vous êtes en difficulté, n’hésitez pas 
à nous contacter. 

Cette pandémie nous a tous privés de nombreuses 
libertés, mais elle a été, et elle est l’occasion de constater 
des actes de solidarité, de générosité et d’aide entre 
les habitants sans lesquels les conséquences seraient 
beaucoup plus dramatiques. Merci à tous pour ce que 
vous faites de façon anonyme pour aider les autres.

Soutenez nos commerçants, nos artisans, nos 
producteurs locaux. Si vous ne pouvez pas 
(financièrement) le faire pour tout, leur consacrer une 
part de vos dépenses les soutiendra et les réconfortera.

Je vous souhaite, au nom de l’équipe municipale et 
des agents communaux une très bonne année 2021. 
Qu’elle soit celle du retour à une vie plus « normale » et 
vous permette rapidement de revoir vos familles, vos 
proches, vos amis et de retrouver une vie sociale
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Votre nouvelle équipe

Olivier MERLIN - Maire

Sandrine LECOUTRE
1ère adjointe

Finances, Enfance, 
Jeunesse

Vincent PONCIN
Adjoint

Voirie, Eclairage 
public

Françoise EYMARD
 Adjointe

Action sociale, Per-
sonnes âgées

Joël DENUZIERE
 Adjoint

Urbanisme, Grands 
projets

Alain DEJEROME
 Adjoint

Sécurité, Accessi-
bilité

Paul SCAFI
 Conseiller municipal

Isabelle JURY
Conseillère municipale

Sylvain CLAVEL
 Conseiller municipal

Sylvain FAURITE
 Conseiller municipal

Fabienne BOISTON
 Adjointe

Communication, 
Affaires scolaires

Evelyne MALLARTE
 Conseillère déléguée

Conseil Municipal 
d’Enfants, Culture

Lucienne FURFARO
 Conseillère municipale

Bernard FAVIER
Conseiller municipal

Frédéric DESSEIGNET 
Conseiller municipal

Kadija MAHIDI
 Conseillère municipale

Isabelle MARRET
 Adjointe

Transition écologique, 
Démocratie Participative

Jean-Pierre BERGER
 Conseiller délégué
Président du SIGIS

Marie-Christine THOMAS
 Conseillère municipale

Rosalie SCARFO
 Conseillère municipale

Martine QUAY
 Conseillère municipale

Michel DUSSERT
 Adjoint

Bâtiments, Travaux

Vincent BRUZZESE
 Conseiller délégué
Patrimoine, Culture

Jean MURRINI
 Conseiller municipal

Josiane VO
Conseillère municipale

Claude REYNAUD
Conseiller municipal

Julien BELANTIN
 Conseiller municipal
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Finances - Budget communal - Exercice 2020

L’exercice 2020 du budget communal s’est clôt au 
début de ce mois de janvier. L’équipe municipale a été 
renouvelée au cours des dernières élections municipales 
du 7 juillet 2020, les engagements sont en cours de 
concrétisation par la réalisation des lancements des 
projets annoncés.

L’Espace Benatru, anciennement salle du Cercle, sera 
rénové et agrandi. Cet espace permettra l’accueil du 
service périscolaire et des services enfance-jeunesse. La 
phase d’étude pour la construction d’une nouvelle école 
et d’une cuisine centrale, s’achèvera pour la rentrée 
scolaire 2024.

Le Pôle Petite Enfance fonctionne pleinement, son 
transfert communautaire prévu en 2020, n’est toujours 
pas effectif. Ses coûts de fonctionnement sont restés à la 
charge du budget communal en 2020.

La commune poursuit une politique d’investissement 
permettant de renforcer l’attractivité du territoire, en 
développant son offre de services publics. Une politique 
financière rigoureuse est maintenue pour faire face aux 
baisses de recettes des dotations de l’État.

L’endettement est maîtrisé, l’emprunt réalisé pour assurer 
le coût des travaux de la gendarmerie, est compensé 
par la hausse des loyers. L’endettement du début de 
mandat est de 2 627 284 €, les taux d’impôts n’ont pas 
été augmentés entre 2014 et 2020.

Vous trouverez ci-dessous le budget simplifié de la section 
de fonctionnement (gestion courante de la commune) et 
de la section d’investissement (gestion sur moyen et long 
terme).

Probabilités du lancé de dé
Quels nombres sortent le plus lors du lancé de dés ?

Tableau des lancés

Lancé Dé 1 Dé 2 Somm
e

1 1 6 7

2 3 5 8

3 2 4 6

4 4 5 9

5 2 4 6

6 0

7 0

8 0

9 0

10 0

11 0

12 0

13 0

14 0

15 0

16 0

17 0

18 0

19 0

20 0

21 0

22 0

23 0

24 0

25 0

26 0

27 0

28 0

29 0

30 0

31 0

32 0

33 0

34 0

35 0

36 0

37 0

38 0

39 0

40 0

41 0

42 0

43 0

44 0

45 0

46 0

47 0

Lancé

Lancez une paire de dés et saisissez les résultats de chaque dé dans le Tableau des lancés ci-dessous. 
Repérez-vous des schémas dans les résultats des lancés de dés ?

Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

Dépenses de fonctionnement

Charges général 20 %

Charges de 
personnel

53 %

Charges de 
gestion courante

19 %

Amortissement 7 %

Autres dépenses 1 %

Recettes de fonctionnement-1

Fiscalité directe 
locale

26 %

Compensation 
CCPR

48 %

Participation Etat 12 %

Gestion courante 11 %

Autres recettes 3 %

1
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1

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES RECETTES

Charges générales 1 336 823 € Fiscalité directe locale 1 770 521 €
Charges de personnel 3 594 106 € Compensation CCPR 3 195 546 €
Charges de gestion courante 1 271 386 € Participation Etat et organismes divers 773 750 €
Amortissements et opérations d’ordre 509 963 € Gestion courante 712 680 €
Autres dépenses 40 401 € Autres recettes 206 455 €

Charges 
générales 

20% Fiscalité directe 
locale 26%

Autres recettes 3%

Compensation 
CCPR 48%

Charges 
de gestion 
courante

19%

Gestion 
courante 11%

Participation 
Etat 12%

Charges de 
personnel 53%

Autres dépenses
1%

Amortissements
7%

SECTION D’INVESTISSEMENT

Les dépenses d’investissement se sont élevées, pour 
l’année 2020 à 942 839 €. Elles se répartissent de la façon 
suivante :

• Dépenses d’équipements : 732 711 €
• Remboursement du capital de la dette : 131 046 €
• Frais d’études et documentaires : 24 356 €
• Autres dépenses : 54 249 €

Parmi les dépenses d’équipements, la commune 
a sécurisé la Gendarmerie (314 000 €), co-financé la 
place du marché (203 966 €), rénové le Foyer Georges 
Némoz (130 243 €), procédé au remplacement des 
poteaux des éclairages publics et des lanternes 
leds (27 600 €), remplacé du matériel aux services 
techniques (46 200 €), renouvelé une partie du parc 
informatique (20 000 €), renouvelé du matériel dans les 
cuisines satellites (24 600 €)…

Quant aux recettes d’investissement de l’exercice 2020, 
elles présentent un solde de 1 212 081 €, alimentée entre 
autres par des subventions à hauteur de 312 263 €, des 
emprunts de 334 123 €, de la taxe d’aménagement de  
39 000 €, il reste à percevoir le FCTVA pour 450 000 € et 
des subventions.  

L’excédent d’investissement reporté s’élève à 1 333 414 €.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Les dépenses de fonctionnement 2020 s’élèvent à 6 752 681 euros en dépenses et à 6 658 966 euros en recettes hors 
résultat de fonctionnement reporté de l’année antérieure (1 118 342 euros).
Les dépenses de fonctionnement se répartissent principalement entre les charges de personnel (hors remboursement 
maladie), les charges à caractère général (eau, gaz, électricité…) et les charges de gestion courante (aide sociale, ccas…).
Les recettes reposent essentiellement sur la fiscalité directe locale, les reversements de la CCEBER, les diverses 
participations de l’État (et d’autres organismes) et les produits de gestion courante (location, produits de services, 
redevances périscolaires).
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Réalisations travaux par nos services techniques 

Médailles

Les récompenses sportives

La plupart des compétitions 
officielles ayant été supprimées 
cette année 2020, très peu de 
jeunes sportifs ont pu prétendre à 
l’obtention d’une médaille.
Nous félicitons tout de même 
3 médaillées dans la catégorie 
Gymnastique : 

• Pour le Rodia-Club Gymnastique 
de Salaise sur Sanne, Melle Ambre 
Némoz, 3ème par équipe et 3ème 
en individuel lors de la compétition 
départementale UFOLEP à Voreppe 
(Isère) les 25 et 26 janvier 2020.
• Pour le même Club, Melle Emmy 
Chatillon-Quay, 2ème avec son 

équipe, lors de la compétition 
départementale UFOLEP à Voreppe 
(Isère) les 25 et 26 janvier 2020.
• Luna BERNARD, 2ème avec son 
équipe, toujours pour le Rhodia-
Club Gymnastique, lors de la même 
compétition.

Ont été récompensés de la Médaille d’Honneur 
Régionale, Départementale et Communale : 
• M. Robert GAY, médaille de vermeil pour 30 années 
au service des collectivités locales, grade de Technicien, 
sur un poste d’adjoint au responsable des services 
techniques.
• Mme Nathalie GAY, médaille d’argent pour 20 années 
au service des collectivités locales, grade d’Agent 
Territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 
1ère classe, sur un poste d’ATSEM.
• Mme Sabrina CHESSARI, médaille d’argent pour 
20 années au service des collectivités locales, grade 
d’Adjoint Administratif principal de 1ère classe sur un 
poste de chargée de Vie Locale.

• Réfection des appartements au Foyer des Personnes Âgées.
• Réfection des appartements de la Gendarmerie.
• Intervention du personnel des services techniques pour la sécurisation de la Gendarmerie.
• Le planning de désherbage a été beaucoup impacté par la période de confinement, retardant notre intervention.
• Rénovation du Foyer Georges Némoz.

Travaux dans le Foyer Municipal

Ambre NEMOZ Emmy CHATILLON-QUAY Luna BERNARD

Entretien courant au Foyer des 
Personnes Âgées

Entretien courant dans les écoles : 
Installation de toiles réalisées par les 

enfants de l’école du Village
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50 engagements, où en sommes nous ?

DÉVELOPPER LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Instaurer des réunions de quartiers en valorisant et développant les missions des référents actuels.

Mettre en place un système de budget participatif par quartier sur un (ou des) projet(s) proposé(s) et choisi(s) 
par les habitants.

Organiser en partenariat avec les associations, le CME (Conseil Municipal des Enfants) et l’ensemble des 
habitants, des journées « citoyennes solidaires » sur les thèmes de l’environnement (marche et ramassage de 
déchets) ou du social (à destination d’une association reconnue d’utilité publique)

Organiser des formations/informations des citoyens avec des sessions ouvertes à tous sur un thème donné. 
(Exemple : l’intercommunalité)

PRÉSERVER NOTRE ENVIRONNEMENT

Créer une Charte d’engagement environnementale pour la gestion de la commune.

Lancer une étude sur l’ensemble du réseau d’éclairage public de la commune (conséquences de coupures 
pendant une partie de la nuit, rapport coût/économie de changement des systèmes classiques en Led…).

Promouvoir et faire connaître nos agriculteurs aux habitants, avec l’aide des enfants dans le cadre de l’Accro’ 
Jeunes (ou Conseil Municipal des Enfants) sous forme d’interviews (ou de films).

Permettre aux habitants qui le souhaiteront d’être des « acteurs » de la végétalisation de leur quartier par la 
mise en place de « permis de végétaliser ».

Replanter 2 arbres pour 1 arbre enlevé.

Création d’un concours de fleurissement.

Favoriser les déplacements «  doux  » en mettant en valeur les chemins communaux (lieux, patrimoine, 
signalétique…). Création d’une carte « d’itinéraires malins ».

Mettre en place des haies faunistiques champêtres en limite des habitations dans la zone inter-dite de 
pesticides.

Mettre en place des contrats d’affouage pour permettre aux habitants de récupérer du bois de chauffage à 
un cout modique tout en participant à l’entretien des bois communaux.

RESTAURATION  -          ÉCOLES

Création d’une nouvelle cuisine pour continuer à 
élaborer les repas des enfants de nos écoles, de nos 
accueils de loisirs (ACCRO Enfance et ACCRO Jeunes) 
et de nos Anciens (portage de repas à domicile 
et Foyer Personnes Âgées), afin de répondre aux 
nouvelles normes, d’améliorer l’offre et la qualité et de 
privilégier également l’achat des denrées en circuits 
courts.

Création d’un réfectoire destiné aux écoles du centre 
sur le même site que la cuisine (ancienne maison des 
associations et anciens locaux techniques) en plein centre-
ville. Ce terrain est communal et constructible.

Étudier la construction d’un groupe scolaire moins 
énergivore sur l’emplacement central à proximité de 
la cuisine et la cantine.

Maintenir les aides apportées pour les classes vertes 
et les classes de neige.

Maintenir, pour les maternelles, une ATSEM/classe  
(la réglementation impose une ATSEM/école).

ENFANCE JEUNESSE

Aménager le bâtiment Paul BENATRU 
(ancienne salle du cercle) pour accueillir 
l’ACCRO Enfance (locaux administratifs + 
accueil des enfants) terminant ainsi notre 
« Pôle Enfance » central et sécurisé.

Maintenir et développer l’éveil des plus 
jeunes avec un travail collaboratif entre 
le PPE (Pôle Petite Enfance) et le SIGIS 
(Syndicat Intercommunal de Gestion des 
Installations Sportives).

Développer une politique sportive en 
faveur des jeunes de 6 à 17 ans de l’AC-
CRO (Enfance et Jeunes).

Préparer et accompagner le transfert de 
la compétence «  Petite Enfance  » à la 
Communauté de Communes.

1

2

3
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AIDE SOCIALE : AIDER – ECOUTER – ACCOMPAGNER

Créer un service de proximité avec la mise en place de 
permanences mensuelles décentralisées du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale).

Instaurer un accompagnement pour les démarches adminis-
tratives (aide à l’accompagnement informatique).

Continuer à développer le bien-vivre ensemble en organisant 
des rencontres et activités « inter-générations ».

Aider en faveur de la réinsertion de personnes en difficul-
tés après des événements de la vie par le biais d’ateliers, de 
conférences, etc…

Développer le système de téléalarme.

COMMUNICATION

Moderniser les supports d’informations commu-
nales - créer un logo.

Poursuivre les publications régulières d’informa-
tions par la municipalité (lettre du maire, bulletin 
municipal…).

Rendre compte des engagements pris et faire 
un bilan des réalisations du programme dans le 
bulletin annuel.

Organiser un forum des associations.

MARCHÉ - COMMERCES

Privilégier le producteur « local » et respectueux 
de l’environnement pour le marché.

Mettre en place un dispositif « marché propre ».

Garder un lien très étroit avec les entreprises, 
commerces, artisans… Et faciliter leurs insertions et 
leurs maintiens sur notre commune.

FINANCES

Continuer à maintenir la «  bonne santé  » des finances de la commune et ne pas augmenter les taux 
d’impositions communaux.

Continuer à soutenir activement, aussi bien au niveau financement que gestion, le SIGIS.

Soutenir l’UCOL (Union Cantonale des Œuvres Laïques du pays roussillonnais) qui permet l’organisation de 
séjours au Centre Marchisio à Chambon-sur-Lignon et TEC (Association culturelle « Travail et Culture »), pour 
ainsi maintenir une offre culturelle riche dont une partie pour le Jeune Public.

Continuer à augmenter le parc de logements sociaux pour éviter les pénalités financières de la Loi SRU (loi 
du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain).

Rechercher systématiquement toutes les subventions possibles.

HANDICAP - SÉCURITÉ

Réaliser les aménagements nécessaires pour 
faciliter les déplacements des personnes à 
mobilité réduite ou malvoyantes sur l’espace 
public.

Réaliser les travaux de sécurisation des locaux 
de la gendarmerie pour la conserver sur notre 
commune.

Développer les systèmes «  Voisin Citoyen  », 
« Voisin Vigilant » … avec les habitants.

Associer par quartier les habitants sur 
l’adressage (informations sur pourquoi 
l’adressage  ? Proposition sur les noms des 
rues…).

Accompagner les habitants pour appliquer 
les consignes à mettre en place sur leurs 
logements dès que le Plan d’accompagnement 
du P.P.R.T. (Plan de Prévention des Risques 
Technologiques) sera mis en place par la 
Communauté de Communes.

Augmenter les zones à 30Km/H, utiliser les 
ralentisseurs naturels (stationnements en 
quinconce).

Augmenter le nombre de caméras de 
surveillance.

Maintenir et développer les systèmes 
d’information et de communication entre les 
usines, la centrale nucléaire et les Élus.

CULTURE ET PATRIMOINE

Travailler sur un programme 
culturel puis le présenter sous 
forme d’une plaquette saisonnière 
créée et réalisée en accord entre 
la commission culture et les 
associations.

Réaliser un inventaire du patrimoine 
communal et travailler sur un pro-
gramme patrimonial (planifier la 
gestion et la rénovation).

Maintenir les cours de musique dans 
les écoles communales.

23
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Démocratie participative

Budget participatif - Référents de quartier

Le budget participatif a pour objectif de permettre aux habitants de s’investir dans des projets nouveaux au plus 
proche de leurs besoins et de contribuer de façon active au développement de leur commune et tout particulièrement 
de leur quartier. 
En effet, il nous a semblé pertinent de diviser St Clair en 5 zones à peu près équivalentes, et ayant leur propre 
identité : Les Rembourdes/Pré Margot, Les Grouillères/Route de Condrieu, Le Centre, Prailles et Varambon/Glay.

Zone 1

 

Les Rembourdes/ 
Pré Margot

 
Zone 2

 

Les Grouillères/  
Route de Condrieu

 Zone 3

 

Le Centre

 

Zone 4

 

Prailles

 

Zone 5

 

Varambon/Glay

Les habitants  
définissent 
leur priorité

J’ai des idées  
pour mon  
quartier...
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Le calendrier : 

Dépôt des projets 1ère quinzaine mai 2021 
Etude de faisabilité technique et financière : 2ème quinzaine de mai 
Vote des habitants : Juin 2021 
Réalisation des projets lauréats en fonction du budget : 2021 -2022 

Les habitants : 
Propose les projets 
Peuvent partager leur 
projet entre amis et voi-
sins pour une meilleure 
dynamique 
Vote pour leur projet Elus en charge de chaque 

zone : 
Interlocuteur des référents 
Une zone _ 1 ou 2 élus 

Organisation des réu-
nions de chaque zone 
Participe au 
comité de sélec-
tion 

Vous pouvez aussi parta-
ger votre projet entre 
amis et voisins et profi-
ter ainsi d’une plus 
grande dynamique 

Le calendrier : 

Dépôt des projets 1ère quinzaine mai 2021 
Etude de faisabilité technique et financière : 2ème quinzaine de mai 
Vote des habitants : Juin 2021 
Réalisation des projets lauréats en fonction du budget : 2021 -2022 

Les habitants : 
Propose les projets 
Peuvent partager leur 
projet entre amis et voi-
sins pour une meilleure 
dynamique 
Vote pour leur projet Elus en charge de chaque 

zone : 
Interlocuteur des référents 
Une zone _ 1 ou 2 élus 

Organisation des réu-
nions de chaque zone 
Participe au 
comité de sélec-
tion 

Vous pouvez aussi parta-
ger votre projet entre 
amis et voisins et profi-
ter ainsi d’une plus 
grande dynamique 

Les habitants : 

- proposent les projets, 

- peuvent partager leur 

projet entre amis et 

voisins pour une meilleure 

dynamique,  

- votent pour leur projet...

La mairie : 

Le conseil municipal vote le 

règlement, le budget

Les services de la ville 

participent au comité de 

sélection des projets en lien 

avec leurs compétences

Apporte une aide technique

Réalise les projets

Élus en charge  

de chaque zone : 

Interlocuteur des référents

1 ou 2 élus par zone

Organisent les réunions de 

chaque zone

Participent au comité de 

sélection

Référents de quartier : 

Lien entre les habitants et 

la mairie

Une zone = des référents

Collectent et transmettent 

les propositions

Participent au comité de 

sélection

Le comité de sélection : 

Composé de référents, 

d’élus, des services  

de la ville

Étudie la recevabilité  

des projets

Et vous, 

que souhaiteriez-vous ?

J’ai des idées pour mon quartier : 
je propose

La commune alloue un budget 
renouvelable tous les ans  

à mon quartier

Je vote avec les habitants  
de mon quartier le ou les projets  

à mettre en œuvre

Un comité composé d’un élu, de mon référent et d’agents 
municipaux étudie sa faisabilité

Le calendrier

• Dépôt des projets : 1ère quinzaine de mai 2021
• Étude de faisabilité technique et financière : 2ème quinzaine de mai
• Vote des habitants : juin 2021
• Réalisation des projets lauréats en fonction du budget : 2021-2022

Mon quartier 
s’améliore

Vous pouvez aussi 
partager votre projet 

entre amis et voisins et 
profiter ainsi d’une plus 

grande dynamique

2021 : un budget de 25 000 euros

Vous décidez, 
nous réalisons
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Transfert de compétences, de quoi parle-t-on?

Qu’est-ce qu’une commune ?

• La commune est la collectivité administrative de « base » ou de proximité. C’est également la plus ancienne et 
probablement la plus identifiée par les administrés.

• Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi 
municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

• Le conseil municipal est élu au suffrage universel direct, le maire est élu par et parmi le conseil municipal.

• Le maire est à la fois :

- exécutif de la commune : budget et délibérations du conseil municipal, gestion de l’administration municipale

- agent de l’État : à ce titre, il gère l’état civil, organise les élections et a la qualité d’officier de police judiciaire 
(OPJ).

Les communes bénéficient de la compétence générale pour gérer toute affaire d’intérêt communal sous réserve 
de la compétence des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) dont elles dépendent.

Le champ de compétences des communes a diminué au profit de l’intercommunalité à la suite de l’adoption 
de la loi NOTRE du 7 août 2015.

Qu’est-ce qu’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ?

Les EPCI sont des regroupements de communes ayant pour objet l’élaboration de «projets communs de 
développement au sein de périmètres de solidarité». Il existe trois types de communautés selon le nombre de la 
population totale et l’étendue des compétences.

La communauté de communes regroupe des communes, souvent rurales, autour de :

• deux compétences obligatoires, le développement économique et l’aménagement de l’espace communautaire,

• et d’au moins une parmi six compétences optionnelles.

Un EPCI ne peut intervenir qu’à l’intérieur de son périmètre, c’est-à-dire les limites territoriales de ses communes 
membres et dans les domaines de compétence qui lui sont expressément transférées par ses communes membres.

Les communes sont immédiatement et totalement dessaisies des compétences qu’elles transfèrent à la 
communauté.

Les communes ne peuvent plus agir dans les domaines transférés à un EPCI (sauf retrait dudit EPCI). Inversement, 
elles peuvent uniquement exercer les attributions qu’elles n’ont pas déléguées à la structure intercommunale.

Transfert de compétences, de quoi parle-t-on? 

St Clair du Rhône a transféré a la Communauté 
de Communes les compétences suivantes 

Qu’est-ce qu’une commune ? 

 La commune est la collectivité administrative de « base » ou de proximité. C’est également la plus ancienne et probablement la 
plus identifiée par les administrés. 

 Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, 
elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire. 

 Le conseil municipal est élu au suffrage universel direct, le maire est élu par et parmi le conseil municipal.  
 Le maire est à la fois  

➢ exécutif de la commune : budget et délibérations du conseil municipal, gestion de l’administration municipale 
➢ agent de l'Etat : a ce titre, il gère l’état civil, organise les élections et a la qualité d’officier de police judiciaire (OPJ).  

Les communes bénéficient de la compétence générale pour gérer toute affaire d’intérêt communal sous réserve de la compétence 
des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) dont elles dépendent.  
Le champ de compétences des communes a diminué au profit de l’intercommunalité à la suite de l’adoption de la loi NOTRE du 7 
août 2015. 

Qu'est-ce qu'un établissement public de coopération intercommunale (EPCI)? 

Les EPCI sont des regroupements de communes ayant pour objet l'élaboration de «projets communs de développement au sein de 
périmètres de solidarité».  Il existe trois types de communautés selon le nombre de la population totale et l'étendue des 
compétences.  
La communauté de communes regroupe des communes, souvent rurales, autour de : 

➢ deux compétences obligatoires, le développement économique et l'aménagement de l'espace communautaire,  
➢ et d'au moins une parmi  six compétences optionnelles.   

Un EPCI ne peut intervenir qu’à l’intérieur de son périmètre, c’est-à-dire les limites territoriales de ses communes membres et dans 
les domaines de compétence qui lui sont expressément transférées par ses communes membres.   
Les communes sont immédiatement et totalement dessaisies des compétences qu’elles transfèrent à la communauté. 
Les communes ne peuvent plus agir dans les domaines transférés à un EPCI (sauf retrait dudit EPCI). Inversement, elles peuvent 
uniquement exercer les attributions qu’elles n’ont pas déléguées à la structure intercommunale. 

St Clair du Rhône a transféré à la Communauté  
de Communes les compétences suivantes
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Un exemple : La Communauté de Communes  
Entre Bièvre et Rhône a la compétence VOIRIE

Concrètement, qu’est ce que ça veut dire ?

• Au niveau de la Communauté de communes

La CCEBER a en charge l’aménagement, 
la réfection et la sécurisation des voies 
communautaires y compris les pistes 
cyclables existantes et à créer ainsi que 
les trottoirs (sur 1m40), accotements et 
aménagements de sécurité.

Les routes départementales relèvent du Département 
et certaines voiries sont privées.

La Communauté de communes assure également la 
création, l’aménagement et l’entretien des espaces 
de stationnement d’intérêts communautaires (parkings 
usagers SNCF, de covoiturage...).

• Et comment ça se traduit sur notre commune?

Un plan de classement des voies a été établi lors de la 
prise de compétences définissant précisément la part 
des voiries communautaires, des voiries communales 
et des voiries privées.

Des demandes annuelles sont faites auprès de la 
CCEBER :

• Remise en état de voiries

• Ralentisseurs, aménagements de sécurité

Cette dernière statue sur ces demandes et les travaux 
à réaliser.

La réfection ou la création des trottoirs qui bordent 
les voies communautaires sont de compétence 
communautaires sur 1m40 de large.

• Pour les pistes cyclables :

CCEBER prend en charge : la bande de roulement, les 
trottoirs et accotements de voies, les ouvrages d’art, 
les aménagements de sécurité, les signalisations rou-
tières horizontales et verticales, l’entretien des fossés.

• Pour la voirie, il reste à la charge de la commune :

- Les travaux de nettoiement et de viabili-
té hivernale (salage, déneigement)

- Les travaux de réseaux (éclairage public, 
électricité, téléphone...)

- Les travaux d’embellissement (matériaux 
et revêtements non traditionnels)

- Le fleurissement et l’embellissement des espaces pay-
sagers particuliers (ex. : partie centrale des giratoires...)

- Le mobilier urbain

- Le fauchage et l’élagage

- La signalétique non routière

• A St Clair du Rhône, que fait-on en plus ?

Pose de ralentisseurs devant l’école primaire du village 
(contre l’avis de la communauté)

Installation de zone 30 sur la voirie

En cas de déformation de la chaussée ou de nid de 
poule, les services techniques interviennent rapide-
ment pour sécuriser ou réparer. Ils assurent le net-
toyage de la chaussée, l’entretien des bas côtés et le 
déneigement

Sur des petits travaux d’accessibilité, les services tech-
niques prennent la main.

Tout est plus clair sur la voirie ?

• Retrouvez le détail de toutes les compétences et le 
rôle de chacun des acteurs entre CCEBER et commune 
sur le site internet de la ville : 

Place du marché – travaux réalisés  
par la Communauté de Communes EBER,  

co-financés par le département et la commune 

www.st-clair-du-rhone.fr
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Le désherbage de la commune

La commune répertorie plusieurs types de surfaces à désherber :

• Les rues : 36 km de rues, nécessitant chacune 4 passages (1 passage le long du mur et 1 passage le long de la 
route contre le trottoir de chaque côté de la route), soit 140 km de voirie au total.
• Les cimetières
• Les surfaces en stabilisés
• Les pavés
• Les places

ZERO PHYTO sur la commune

A l’exception des produits de biocontrôle, des pesticides utilisables en agriculture biologique et des produits à 
faible risque, il est interdit d’utiliser des produits phytosanitaires depuis le 1er janvier 2017 pour l’entretien des 
espaces verts, forêts, de la plupart des voiries ou des promenades accessibles ou ouvertes au public et relevant 
du domaine public. (loi Labbé n°2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire national).

Avant 2017, la commune procédait à 2 passages de désherbant sur tous les lieux publics. C’était la principale 
technique utilisée pour désherber…

Il a fallu réfléchir à de nouvelles techniques :

• Désherbage manuel : arrachage à la main des grandes herbes.

• La binette à main ou électrique : utilisée sur les petites surfaces et dans les massifs (1).

• City Cut : plus grande surface, sur du stabilisé, des gravillons, des massifs (2).

• Débroussailleuse : utilisée dans les pavés, le long des routes et des trottoirs.

• Stabinette : utilisée pour les grandes surfaces, tractée derrière un tracteur (3).

• Brosse métallique : installée sur un micro-tracteur : utilisée pour la chaussée et les trottoirs.

• Désherbage thermique : Technique utilisée dans les pavés et stabilisés (passage d’appoint) (4). 

Un passage de la balayeuse ou un nettoyage à la main est nécessaire après chaque désherbage.

1 2

Aux services techniques 4 personnes sont dédiées au désherbage mécanique. Il faut compter 4 mois pour faire 
l’ensemble de la commune.
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Un point important, Il est difficile pour les agents de passer le long des murs car la 
plupart sont crépis et il y a toujours un risque de l’abîmer.
Un autre point, les projections, malgré la pose de panneaux indicateurs de chantier, 
les habitants laissent souvent leur véhicule garé proche de la zone à nettoyer avec un 
risque évident de projection de pierres sur leur véhicule.

Merci à tous de les aider dans ce travail en leur facilitant l’accès 
aux trottoirs et voiries.

Comparatif entre les deux méthodes de désherbage

1 à 2 personnes 
2.5 mois pour un passage 
dans toute la commune

Désherbage chimique

1 personne 
pendant 2h

1 personne 
pendant 1 jour

1 personne 
pendant 1 jour

4 à 5 personnes 
4 mois pour un passage 
dans toute la commune

Désherbage mécanique

2 personnes avec un city cut 
pendant une journée 

+ nettoyage

3 personnes 
pendant 4 jours 

+ nettoyage

3 personnes 
pendant 2 jours 

+ nettoyage

L’ensemble de la commune

Cimetière

Place du 8 mai 1945

Rue des Plantées

3 4



14

V
IE M

U
N

IC
IPA

LE
LA

 M
A

IR
IE

 E
T SE

S SE
R

V
IC

E
S

ZOOM sur le service Vie Scolaire

Chantal, Drissia, Valérie, Nicole, Sylvie, Roselyne, Chantal, Claire, Patricia, Sandra, 
Yolande, Mélanie, Prescillia n’auront eu qu’une devise en 2020  : La COVID ne 
passera pas par nous !

En effet, cette année nos agents ont dû affronter un adversaire de taille : 
la covid

Elles ont redoublé d’efforts et de vigilance pour assurer 
la désinfection des bâtiments communaux. Pas de répit 
pour ce virus venu d’ailleurs !

Protocole sanitaire à l’appui, les agents travaillent 
assidûment pour que les différents publics (administrés, 
élèves, enseignants…) fréquentent en toute sécurité les locaux de la commune.

Tout est prévu pour un nettoyage/désinfection quotidien efficace ! Le matériel et la méthode ont été mis à jour 
afin que nos agents puissent travailler dans de bonnes conditions et en toute sécurité.

De la mairie, en passant par les locaux du service technique, les écoles, les différentes salles de location, le virus 
n’a qu’à bien se tenir ! 

11h : Elles quittent la tenue de ménage pour revêtir celle du service à la 
cantine. Désinfection, préparation de la salle, dressage des tables …

12h  : Moment intense de la journée pendant lequel nos «  dames de 
cantine  » dixit les enfants, les accueillent au restaurant scolaire. La 
distanciation imposée cette année ne doit pas enlever le côté convivial du 
repas et agents et atsem sont « aux petits soins » avec les élèves.

Le service animation participe 
également au bon déroulement du 
repas.

Sitôt le restaurant déserté par les enfants, elles s’activent à remettre la 
salle en parfait état de propreté pour le lendemain.

Les enseignants en maternelle sont 
assistés par nos 7 ATSEM pour 
l’accueil et l’hygiène des enfants 
mais aussi la propreté des locaux et du matériel de la classe. Irène, Isabelle, 
Farida, Cécile, Nathalie, Jézabel et Patricia réparties dans les 4 écoles 
sont une aide précieuse pour la préparation et l’animation des activités 
pédagogiques de nos bambins. 

Nadine et Mélanie apportent une aide aux activités scolaires en animant 
les ateliers « lecture ou informatique » et assurent la gestion de la BCD. 

Un duo à ne pas oublier dans notre service  : Jean-Yves et 
Laurent, nos cuisiniers pour le restaurant scolaire, le centre de 
loisirs, les personnes âgées et le portage à domicile. 

Le masque, de rigueur en cuisine, n’a pas freiné leur dynamisme 
dans la production quotidienne de 350 repas. 

Et toujours dans la bonne humeur !
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Libre expression

Ce que l’ensemble de la population 
retiendra en tout premier lieu de 
cette année 2020, ce ne sont peut-
être pas les élections ; pourtant elles 
ont bien eu lieu !

Début janvier, notre équipe s’est mise 
immédiatement au travail pour vous 
présenter ses 50 engagements. Le 15 
mars a été une journée particulière, 
entachée par ce virus qui entrait sur 
notre pays. 60% d’entre vous (soit la 
majorité !) se sont abstenus de venir voter. Peur de la 
Covid ? Manque d’intérêt ? Nous ne saurons jamais au 
fond, mais le résultat de ce premier tour a été lourd 
de conséquences : 12 voix nous ont manqué pour être 
élus au suffrage direct et les 3 listes initiales ont été 
reconduites pour un 2ème tour.

Dès le lendemain, le président annonçait un 
confinement total. Dès lors, nous avons mis notre 
campagne en veille (et ignoré les querelles et attaques 
de nos concurrents) pour permettre aux membres 
sortants (soit la moitié) de notre liste de se consacrer 
à un travail que nous avons estimé plus essentiel et 
prioritaire : accompagner au mieux les Saint-clairois 
dans cette crise sans précédent.

Le 11 mai nous rentrions dans une phase de 
déconfinement progressif, et le 2ème tour a finalement 
été annoncé pour le 28 juin. Nous avons alors 
scrupuleusement respecté le calendrier de campagne, 
et repris nos premières communications mi-juin.

Le 2ème tour a été tout autant délaissé par les citoyens 
(59% d’abstentions). Nous avons obtenu une faible 
majorité des voix exprimées, ce dont nous ne pouvons 
pas nous réjouir. Ce résultat interroge et exprime une 
fracture entre la vie municipale et vous.

Quelles en sont les raisons ? Une défiance envers 
le monde politique ? Un manque d’intérêt pour la 
collectivité ? Une incompréhension des enjeux ? Que 
penser aussi du trop peu de retours quand on vous 

interroge, quand on vous invite en 
réunion publique ?

Ces constats, nous les avions déjà 
faits. C’est pourquoi, nous souhaitons 
recréer un lien :

• En changeant notre communication

• Avec plus de pédagogie et des 
actions de sensibilisation

• En vous permettant de vous 
impliquer plus dans les projets, dans 

la vie de votre commune

• En ne rentrant surtout pas dans les jeux « politiques » 
comme ceux dont nous avons été témoins.

Suite à notre élection, nous allons instaurer :

Une démocratie participative, c’est à dire votre 
implication en tant que citoyen dans la vie publique 
de votre commune. Concrètement, nous avons besoin 
de vous, de votre avis, pour faire évoluer et améliorer 
ensemble notre cadre de vie. Pour autant, ce n’est ni une 
remise en cause de nos engagements, ni l’instauration 
d’un referendum systématique.

De privilégier la transition environnementale en 
incluant systématiquement cet enjeu dans toutes nos 
actions.

De créer une identité à notre commune en s’appuyant 
sur son patrimoine ; et de développer une offre 
culturelle dans laquelle vous pourrez vous retrouver.

Depuis l’installation du Conseil Municipal, le 3 juillet, la 
moitié des engagements sont en cours, 9 sont même 
réalisés. Comme chaque citoyen, nous devons nous 
adapter en permanence aux contraintes de la crise 
sanitaire. Pour autant nous restons motivés pour cette 
année 2021 qui, nous l’espérons, sera plus apaisée.

Plus que jamais, continuons ensemble vers l’avenir !
Illu

st
ra

tio
n 

: f
re

ep
ik.

co
m

Vivre en Harmonie à Saint Clair du Rhône vivreenharmonie2020@gmail.com

Droit d’expression pour le groupe d’opposition !
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Etat civil 2020

LOUBECHINE Yuri, Jonas, Eric né le 26 janvier à VIENNE 

MAZRHAB Maïssa née le 02 février à VIENNE

SOARES Brayan né le 15 février à VIENNE

MALOD Jade née le 16 février à VIENNE

DUPENT Alix née le 18 février à GIVORS

BOURG Mayron né le 03 mars à VIENNE

PETREQUIN Andréa, Alice née le 09 mars à VIENNE

FUSCO Clémence née le 23 mars à VIENNE

PALANO LEROY Livia, Luigia, Martine née le 26 mars à VIENNE

RAVET Baptiste, Camille né le 31 mars à VIENNE

BONINO Asrar, Ammara née le 27 avril à VIENNE

CHALENCON TURPIN Anna née le 15 mai à VIENNE

FLAHAUT Charlie né le 22 juin à VIENNE

MANUEL Ewen né le 24 juin à GIVORS

THOMAS Timothée Louis Marceau né le 16 juillet à VIENNE 

LAZRAG Inès Zina Jacqueline née le 28 juillet à VIENNE

ROBERT Farel né le 04 août à FEYZIN

SZAKALY BERARD Alyx Sandrine Solange née le 22 
septembre à VIENNE

VERLHIAC Axel né le 27 septembre à VIENNE

JOULOU Adrien Paul né le 31 octobre à VIENNE

MARTINS Nina née le 01 novembre à VIENNE

LEROY Mathéo Gabriel né le 01 novembre à VIENNE

LONN Veasna Sombund Marie né le 22 novembre à VIENNE 

PECQUEUR Arthur Pierre le 05 décembre à GIVORS

Nathalie, Lucie FRANÇOIS  
& Michel AYMERICH le 22 janvier 

Armony, Désirée TOUVIGNON  
& Eddy SCARFO le 20 juin

Cécile, Marie RICHARD  
& Christophe, Serge DEMOTIE le 27 juin

Laëtitia, Angélique ROSSELGONG  
& Julien, Roman, Daniel PIERRE le 27 juin

Isabelle, Annie SANTO  
& Philippe, Georges, René DONAT-GROS-JEAN le 11 juillet

Martina KIRSCH  
& Laurent MARCEAU le 18 juillet

Odette DUCHASSIN  
& Gilles, Jean MARIGNAN le 20 juillet

Ghislaine, Gilberte JACQUEMOUD  
& Sylvain, Roger, André DUSART le 08 août

Cheïma, Sarah EL BAHLAOUI  
& Ilias NEZHARI le 14 août

Véronique, Tanguy EUGENIE  
& Edwige, Nathalie HEMBERT le 12 septembre

Sakina, Rabia OUZAZNA  
& Grégory, Akole ABERI MOSKA le 19 septembre

Florence, Andréa GENIN  
& Arnaud, Romain TABARET le 19 septembre

Caroline, Nadine SAINT-PIERRE  
& Farid, Aïssa BOUFAYAYA le 26 septembre

Prescillia MAZORANA  
& Damien DEMMERLE le 24 octobre

Jacqueline, Marguerite Bonnet épse Nicollet le 
13 janvier à Saint-Clair-du-Rhône

Suzanne, Michelle Pichon épse Michel  
le 09 janvier à Bron

Claude, Christiane Drevon  
le 10 janvier à Vienne

Bernard Panetie le 14 janvier à Pierre-Bénite

Marie, Joséphine Olagnier vve Bouchet  
le 21 janvier à Voiron

Maurice, Joseph Landy le 20 février à Fréjus

Guy, Philippe, Georges Boyer  
le 27 février à Vienne

Marie, Andrée, Gabrielle Vermeersch  
le 04 avril à Saint-Prim

Simone, Suzanne Malfay le 21 avril à Condrieu

Roland Gonthier le 24 avril à Sainte-Colombe

François, Paul, Elie Pipparelli  
le 28 avril à Pierre-Bénite

Serge, Denis, Marcel Turpin  
le 10 mai à Saint-Alban-du-Rhône

Maurice Champin le 12 mai à Vienne

Charles, Marie, Joseph Serpolier  
le 19 mai à Condrieu 

Marie, Antoinette, Albertine Falcoz vve Giraudier  
le 24 mai à Condrieu

Gérard, Francisque, Jean Royet  
le 28 mai à Clonas-sur-varèze

Armand, Louis Bonnefond  
le 19 juin à Sainte-Colombe 

Giovanna Vinci vve Ferraro le 30 juin à Vienne

Patrick, Edgard, Charles Enseret  
le 22 juillet à Pierre-Bénite

René, Clément, Antoine Duchampt  
le 03 août à Saint-Clair-du-Rhône

Robert, Camille Prost le 13 août à Lyon 7ème

Pierre, Calixte, Henri Volle  
le 30 août à Sainte-Colombe

Jean, Serge, Germain Cordeil  
le 08 septembre à Vienne

Thierry Thouvenin  
le 11 septembre à Saint-Genis-Laval 

René, Yves Dumas le 15 septembre à Lyon 4ème

Salvatore Ientile  
le 21 septembre à Saint-Clair-du-Rhône

Nina PERRET  
le 23 septembre à Saint-Clair-du-Rhône

Jean Pierre Henri Joseph Benoit  
le 27 septembre à Saint-Clair-du-Rhône

Alain Duperdu le 07 octobre à Pierre-Bénite

Madeleine Elise Saussac épse Bernard  
le 16 octobre à Condrieu

Louis Dal Zotto  
le 29 octobre à Saint-Clair-du-Rhône

Arlette Cano épse Karsenti  
le 09 novembre à Limoges

Daniel, Michel, Fernand Vincent  
le 14 novembre à Vienne

Fernande, Odette Sevenier épse Desbos  
le 23 novembre à Lyon 3ème

Jean, Louis, François Bracoud  
le 29 novembre à Condrieu

Gaby Plat épouse Essertel  
le 10 décembre à Condrieu

Jacques, Michel Beal  
le 10 décembre à Vienne

Josiane, Huguette, Anaïs Parat épse Mahin  
le 17 décembre à Pierre-Bénite

Marie, Louise, Julie Betton vve Chabert  
le 24 décembre à Vienne

Roger, Louis Perrot le 31 décembre à Vienne

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS
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Le point accueil famille (PAF)

Accueil du mercredi

Les accueils périscolaires

Parents, futurs parents… vous cherchez une solution 
d’accueil pour votre (futur) enfant ?

Direction… LE POINT ACCUEIL FAMILLES ! 

Nous vous renseignerons sur les différents modes d’accueils 
individuels et collectifs pour vos enfants de 10 semaines à 
17 ans sur le territoire et nous vous accompagnerons, dans 
vos recherches, selon vos besoins exprimés.

Service Petite Enfance

Pour les administrés qui habitent les communes de Clonas 
sur Varèze, Les Roches de Condrieu, St Alban du Rhône, St 
Clair du Rhône et St Prim :

• Relais Assistantes Maternelles (RAM)

• Structure Multi-Accueil (SMA)

Les familles souhaitant déposer un dossier pour une 
demande d’accueil régulier à la Structure Multi Accueil 
doivent s’adresser au PAF qui organise 3 commissions 
d’admissions par an : 

Lors de la commission  
d’admission de...

...sont étudiées les 
demandes pour les entrées 

aux mois de...

Janvier Avril - Mai - Juin - Juillet

Mai
Septembre - Octobre - 

Novembre

Octobre
Décembre - Janvier -  

Février - Mars

Service Enfance Jeunesse

Pour les administrés qui habitent les communes de Clonas 
sur Varèze, Les Roches de Condrieu, St Alban du Rhône, St 
Clair du Rhône :

• Accueil de Loisirs ACCRO Enfance 

• Accueil de Loisirs ACCRO Jeunesse

BUREAU  
situé au Pôle Petite Enfance, Rue Emile Faure,  

38370 St Clair du Rhône

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi : 8h30-12h / 13h30-17h30 
Mardi : FERMÉ
Mercredi : 8h30-16h30
Jeudi : 13h30-17h30
Vendredi 8h30-12h

CONTACT

Tél. 04 27 69 82 47 
Mail : paf@mairie-stclairdurhone.com

Toute la durée du confinement, le service n’a cessé de 
fonctionner afin d’accueillir les enfants du personnel 
médical durant cet épisode sanitaire. Il paraissait important 
pour ces enfants d’apporter leur petite contribution. Ils ont 
donc réalisé une vidéo sur les gestes barrière à respecter, 
visible sur le site Internet de la commune.

Nous avons aussi réalisé des nichoirs pour abriter les petits 

oiseaux durant l’hiver, nos avons également appris à jouer 
au Scrabble afin d’améliorer notre orthographe.

A l’issue du confinement, des copains nous ont rejoint 
les mercredis et nous avons pu reprendre nos activités 
sportives en lien avec le SIGIS comme notamment la 
course d’orientation, le tennis et le hockey.

Depuis la rentrée scolaire, les accueils périscolaires ont 
changé leurs horaires d’ouverture et de fermeture

Ils ouvrent à 7h et ferment à 18h30.

Voici en photo l’équipe qui encadre les enfants tout au 
long de l’année scolaire avant et après l’école

BenjaminTARDY - Noellie RUBAGOTTI - Daryl RIZZITELLI

Séverine BAYLE - Mégane BAILLY - Françoise THIBAULT

Charline JAC - Barbara MELKI
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Le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM)

L’année 2020 en quelques mots et photos !

Des temps collectifs et temps de rencontres

• Des activités en tout genre pour développer les sens 
et l’éveil des enfants. Certaines semaines furent axées 
sur des évènements particuliers comme «  la semaine 
du goût » ici en image ! 

• Des interventions proposées par Aline, psychomo-
tricienne sur Saint Clair du Rhône, venue partager son 
expertise lors de temps collectifs (projet interrompu à 
cause des évènements sanitaires et qui reprendra dès 
que les conditions le permettront !).

• Des «  temps lecture, contes et comptines » animés 
par Isabelle Pontet, bibliothécaire de Clonas sur Varèze. 

• Des projets partagés avec la Structure Multi Accueil 
afin de tisser les liens entre enfants, professionnelles du 
Pôle Petite Enfance et assistantes maternelles.

• Des Vendredis Partagés  : nouveauté de cette an-
née ! Un vendredi par mois une activité est proposée 
aux familles et assistantes maternelles, sur inscription, 
afin de créer du lien en petit comité ! Comme tous les 
projets…le calendrier de celui-ci a été également for-
tement impacté au cours de l’année 2020…

• Une conférence proposée aux parents et aux assis-
tantes maternelles du territoire. 

En partenariat avec l’organisme de formation «  Pas-
sage parentalité », différents thèmes sont abordés lors 
de ces temps de rencontre, comme « Pourquoi poser 
des limites aux enfants et comment le faire ? ». 

La présentation de cette thématique et les échanges 
qui ont eu lieu entre participants et avec l’intervenant 
ont été très appréciés de tous ! 

• Les portes ouvertes à destination des familles et des 
assistantes maternelles ont pu être maintenues, dans 
des conditions certes particulières mais permettant 

tout de même de créer du lien ! Les responsables du 
RAM ont accueilli les usagers en proposant deux ho-
raires sur inscription. Malgré le port du masque et les 
gestes barrières, les familles et les assistantes mater-
nelles ont pu partager un temps d’exploration au sein 
du Pôle Petite Enfance. 

• Un temps festif lors du Carnaval (les autres ayant dû 
être annulés) …un moment de rires et d’émotions pour 
petits et grands ! 

Des permanences administratives

Le RAM c’est aussi : 

• l’aide apportée aux familles dans leurs recherches 
d’assistantes maternelles, 

• l’aide proposée lors de l’élaboration d’un contrat 
entre assistante maternelle et parent employeur, 

• le soutien et l’orientation des usagers dans leurs be-
soins administratifs mais aussi pédagogiques autour du 
développement du jeune enfant…

Et même si cette année a été marquée par la pandé-
mie de Covid 19, avec notamment l’arrêt des temps 
collectifs, de temps festifs et de rencontres, le Service 
Petite Enfance a maintenu le lien par les permanences 
téléphoniques, les échanges mails, les clins d’œil pé-
dagogiques du PPE envoyés aux parents employeurs 
et assistantes maternelles, pour accompagner chacun 
en cette période particulière.

N’hésitez pas à contacter le RAM !

Tél. 04 74 56 56 74 - ram@mairie-stclairdurhone.com

POLE PETITE ENFANCE, Chemin Emile Faure,  
38370 St Clair du Rhône

Permanences ouvertes au public :

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 13h30 - 17h30 
(le Lundi : jusqu’à 19h sur rendez-vous uniquement)

Mercredi : 14h - 18h
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La Structure Multi Accueil (SMA)

L’année 2020 en quelques mots et photos !

La SMA accueille les enfants de moins de 6 ans et leurs 
familles du Lundi au Vendredi de 7h30 à 18h30.

Condition préalable : habiter les communes de Clonas 
sur Varèze, Les Roches de Condrieu, St Alban du Rhône, 
St Clair du Rhône, St Prim. 

Différents types d’accueil sont proposés :

• L’accueil régulier et régulier atypique  : pour les 
familles ayant des besoins connus d’avance, récurrents 
voire changeants du fait de plannings roulants (pour cet 
accueil, prendre contact avec le Point Accueil Familles)

• L’accueil occasionnel  : pour les familles souhaitant 
bénéficier de temps d’accueil ponctuels et non 
récurrents, pour des temps de socialisation pour leur 
enfant ou des temps libres, … (Inscription directement 
auprès de la responsable)

• L’accueil d’urgence : pour les familles se trouvant dans 
une situation difficile nécessitant de confier leur enfant, 
sans anticipation possible et sans temps d’adaptation 
au préalable (Inscription directement auprès de la 
responsable). 

Durant l’année 2020, 103 enfants ont déambulé entre 
nos murs ! Nous les accueillons au sein des deux salles 
de vie « Concerto » & « Symphonie » où ils évoluent 
en inter- âges  ! L’équipe s’inspire des pédagogies 
« Pikler » et « Montessori » basées sur la libre motricité 
et expérimentation du jeune enfant. 

L’année a été rythmée par les découvertes, les 
explorations du quotidien et par les partenariats qui 

se développent.

• Depuis le début de l’année, le Service Petite Enfance 
s’est engagé dans une démarche d’obtention d’un 
« Eco label ». 

Après un diagnostic de départ, l’équipe réfléchit aux 
différents axes à améliorer afin de tendre vers des 
pratiques plus écologiques au sein de l’établissement 
autour de l’alimentation, des déchets et du recyclage.

• Dès Janvier, notre projet avec le SIGIS 
s’est poursuivi sur sa lancée ouvrant 
les portes d’une découverte sportive 
diversifiée aux enfants (motricité, jeux 
de grimpe, jeux de balles, éveil corporel 
etc…) !

• En février, nous avons eu l’occasion de faire le carnaval 
avec l’ACCRO ENFANCE en défilant dans les rues 
avant de partager un temps festif autour d’un goûter. 

• Au cours du premier trimestre, nous avons pu 
poursuivre nos projets communs avec le RAM afin de 
tisser des liens entre enfants, professionnelles du Pôle 
Petite Enfance et les assistantes maternelles.

• Comme pour chacun, cette année aura été marquée 
par les mesures sanitaires imposées par la COVID. 

Durant le premier confinement du mois de mars, 
la structure est restée ouverte afin d’offrir aux 
professionnels prioritaires un mode d’accueil pour 
leurs enfants. De plus, pour garder le contact avec 
les familles et usagers du PPE, l’équipe a innové pour 
créer du lien de manière dématérialisée avec l’envoi de 
« P’tits clin d’œil » deux fois par semaine : 

vidéos chantées, activités manuelles, parcours de 
motricité, recettes de cuisine… les idées étaient 
nombreuses et les échanges dématérialisés appréciés 
par petits et grands !

• Depuis le 11 mai les activités 
ont repris progressivement 
dans le respect des consignes 
gouvernementales. 

Cet été, les enfants ont pu profiter 
de nombreuses sorties  : piscine, 
labyrinthe sensoriel, balades au 
« bois marquis » et au barrage du 
Ternay.  

L’équipe a également organisé une soirée kermesse 
pour permettre aux grands de la structure de fêter leur 
départ vers le nouvel horizon de l’école ! 

• Dans le cadre de notre partenariat avec TEC, la 
compagnie « Superlevure » est intervenue au mois de 

septembre, pour offrir aux 
enfants une découverte 
ludique, sonore & 
sensorielle à partir d’un 
spectacle (projet financé 
par TEC et ses partenaires, 
dans le cadre du Plan Local 
d’Education aux Arts et 

à la Culture). En Octobre, un groupe d’enfants s’est 
déplacé à Salaise pour voir un nouveau spectacle.

• Pour la première année depuis l’ouverture du PPE, 
nous avons participé à la Semaine Nationale de la 
Petite Enfance sur le thème «  S’aventurer  !  ». Au 
programme  : des aménagements inconnus, des jeux 
abracadabrants…une approche ludique différente 
du quotidien lors des temps d’éveil, des repas et des 
siestes… permettant à chaque enfant de vivre une 
aventure surprenante !
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L’ACCRO Enfance

Malgré une année assez particulière, l’équipe de 
l’ACCRO Enfance a tout mis en œuvre pour permettre 
aux enfants de passer de bonnes vacances en découvrant 
de nouvelles activités, en jouant, en partageant et en 
riant en réorganisant notre fonctionnement habituel

Les séjours hiver et été ont pu avoir lieu au grand 
bonheur des enfants. Des moments de vie en collectivité 
et de fous rires garantis que les enfants et l’équipe ne 
sont pas prêts d’oublier.

Cet été, nous avons favorisé des sorties nature avec 
entre autres la découverte du Pilat avec notamment une 
balade dans les sous-bois de Saint Sauveur en Rue de 
+ de 10 kilomètres à la recherche du géant de Taillard 
(que nous cherchons toujours d’ailleurs), un parcours 
sensoriel à Graix (super idée de sortie en famille), Pilat 
titou à Bourg Argental et des sorties baignade au lac 
des vernets.

Nous avons aussi installé dans la cour des jeux 
gonflables sur lesquels petits et grands ont pu se 
dépenser toute une journée avec, en parallèle, des jeux 
en bois de l’Association Pilat Joli.

Aux vacances d’Octobre, un stage astronomie avec 
Tom Astro a été proposé aux tranches d’âges des 9-11 
ans pendant lequel ils ont pu découvrir un planétarium 
dans l’école et réaliser des expériences diverses 
comme des fusées..

Sans oublier, l’immanquable bal des sorcières et 
monstres (mais des jolies sorcières et gentils monstres) 
avec plein de bonbons bien mérités.
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L’ACCRO Jeunesse

Succès : Une année mouvementée  
avec l’ACCRO’jeunesse

L’ALSH Jeunesse a proposé des activités culturelles, 
sportives, artistiques, manuelles et culinaires. De l’atelier 
bois au canoë, de l’initiation à la magie à l’accrobranche 
de nuit, les jeunes avec leurs animateurs ne manquent 
pas d’idées pour élaborer les programmes d’activités. 

Une année riche de rencontres et d’émotions !

Les séjours  : l’été s’est poursuivi avec deux séjours 
ACCRO’ Jeunesse à Yenne (Haute Savoie), 1 séjour 
11/13 ans et 1 séjour 14/17 ans. 27 jeunes des 4 
communes de l’Entente ont pu (re-)découvrir le lac 
du Bourget et les activités de montagne. Les séjours 
se sont déroulés dans un camping et en gestion libre, 
c’est-à-dire que les jeunes gèrent les budgets, les 
courses, la conception des repas, les activités. Les 
jeunes sont au cœur des actions.

L’Accro’jeunesse accompagne les jeunes vers 
l’autonomie par la prise de responsabilité, 
l’apprentissage et l’organisation.

Les temps forts pour l’année 2020-2021

Le déménagement de l’Accro’jeunesse à Saint Alban 
du Rhône : les nouveaux locaux sont situés chemin de 
la Varèze, près de la Mairie. Ils accueillent d’ores et déjà 
les jeunes. Près du Rhône, l’Accro’jeunesse bénéficie 
aussi des espaces verts et de la zone de loisirs. 

Des séjours programmés en 2021 : un séjour 11-17 ans 
cet hiver 2020 et deux séjours cet été (11-13 ans et 14-
17 ans).

Un séjour à Mammola, ville jumelée avec Saint Clair du 
Rhône, est envisagé pour l’été 2022. La réflexion autour 
de l’organisation de ce voyage a déjà démarré. 

Espace Jeunesse

L’ACCRO’ jeunesse est un accueil de loisirs dédié 
spécifiquement à l’accueil des jeunes scolarisés dès 
le collège et jusqu’à 17 ans inclus pour des temps 
d’activités les mercredis, les samedis ainsi que les 
vacances scolaires.

L’Accro’jeunesse accompagne aussi les jeunes dans la 
réalisation des leurs projets autofinancés.

Salem, l’animateur jeunesse, est présent 
quotidiennement sur site.

Pour tout rendez-vous ou renseignements, contactez 
Salem Bouras au 07 79 86 25 87
Mail : accrojeunesse@mairie-stclairdurhone.com
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Le Sou des écoles

Conseil Municipal 
d’Enfants (CME)

Le sou des écoles de saint clair du Rhône est 
une association laïque qui regroupe trois écoles 
du village. Les parents œuvrent ensembles pour 
récolter de l’argent qui est distribué aux écoles 
pour des projets, livres, kermesse. 

Président : Jean-Marc FUSCO
Trésorière adjointe : Fanny MOURIER
Secrétaire : Anne-Sophie GONZALEZ
Trésorière : Emilie RAVET

Adresse  : 104, chemin des 2 ponts 38370 St Clair du 
Rhône
Mail : soudesecoles.stclair@yahoo.fr
Téléphone : 07 82 33 81 32 

sou des écoles de saint clair du Rhône

Manifestations principales : 
• Brocante en novembre annulée 
• Dimanche 2 mai vente de fleurs, légumes (place 
de la mairie) 
• Kermesse : samedi 12 juin

Etant donné la réglementation exceptionnelle due à la crise sanitaire, le Conseil Municipal d’Enfants a peu fonctionné 
cette année. Toutefois les jeunes élus ont pu réaliser deux projets.

• 8 février 2020 : avant le premier confinement, les jeunes élus, 
accompagnés par 4 élus adultes, se sont rendus à Paris. Sur 
invitation de notre députée, ils ont visité l’Assemblée Nationale. 
Cette visite fut très intéressante, sous la conduite d’une guide 
qui a été bien appréciée par tous. Une visite rapide à la Tour 
Eiffel s’en est suivie, sous un crachin parisien.

• 17 octobre 2020  : entre les deux 
confinements, les élus du CME ont pu 
organiser le tournoi de football, qu’ils 
préparaient depuis longtemps. Ce tournoi 
a connu un franc succès auprès des jeunes 
saint-clairois de 7 à 12 ans. Plusieurs 
rencontres ont pu être organisées avec l’aide 
de bénévoles adultes et devant un public 
relativement nombreux. La majorité des enfants a pu être récompensée par des médailles. Malheureusement, 
par respect des interdictions en vigueur, un gouter n’a pas pu être offert aux participants. Mais un tel évènement 
pourra sans doute être à nouveau organisé.

Suite aux élections du 15 octobre 2020, le nouveau Conseil Municipal d’Enfants est composé ainsi :

• en 3ème année : Hanaé Chambon, Ilian Noukri, Jules Boivin, Maëva Destée, Mathias Arbay, Mathilde Pilven, Paul 
Gauvin-Dort, Sarah Espitallier

• en 2ème année : Chady Khranger, Elyo Dekaezemaecker, Florien Courbière, Jad Mehidi, Julie Binche, Leandro 
Dumenil, Nina Masson

• nouveaux élus : Anna Suquet, Antonin Boivin, Chloé Maignant, Elora Benoit, Ismaïl Ouahmane, Leandro De 
Sousa, Maxence Ponard, Meissane Ferhat, 

Ce conseil a déjà des projets en vue et espère les mettre en œuvre dès que possible.
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Les élèves de CM2

École de Glay

Gaëtan BERTHEAU, Kenzo BIANCHETTI,  
Julie BINCHE, Méziane ERSIZ-SAÏHI,  

Matilda TIRINANZI, Kevan ABEL,  
Elyo DEKAEZEMACKER, Lina AZAHRI, Milo TRÖSCH,  

Alice CELLE, Anna BESSON,  
Louna FERREIRA, Noah ISAIA 

École St-Paul

En haut : Bilal SOUHIL, Pierrick VERDIER-CARDINAL,  
Leïla GHAZI, Margaux CHAMPIOT,  

Paloma MARTINEZ-SCORIER, Amandine MINODIER,  
Nell GROLEAT, Loan BURTHIER, Quentin BOITARD

En bas : Elimbi ETONDE, Florian COURBIÈRE, Tony 
VELO, Emma UZEL, Nina MASSON, Keenan LOTZ

École des Grouillères

G : Chady KHANJER
R : Mathilde DECORME
O : Ugo BAUSSART
U : Gabriel CHARDONNAY
I : Mona BENACHIR
L : Giovanni CALLÀ
L : Rémy DEROIDE
E : Leandro DUMENIL
R : Loélia FAURE
E : Sofian DJAFAR
S : Nolhan GALLART
coeur : Cassia DUMENIL 

École du village

2ème rang, de gauche à droite

Océane TIOLA-DESBAR, Robin PRAJOUX,  
Margaux BENAZETH, Anna PALLUD

1er rang, de gauche à droite

Akram REBOUH, Gabriel VERON, Timéo MARTINEZ, 
Mathis PERROT, Jad MEHIDI
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École maternelle du Village

A l’école Maternelle du Village pour l’année 2020/2021 
les élèves sont répartis ainsi :

24 élèves de Petite et Moyenne section auxquels viendront 
s’ajouter en janvier 2 élèves de toute petite section : classe 
de M Ezquerra avec Farida Maatougui (ATSEM)

22 élèves de Moyenne et Grande section : classe de Mme 
Rozier avec Cécile Descormes (ATSEM)

Depuis la rentrée, les élèves peuvent être accueillis de 7 h 
à 8h20 et de 16h15 à 18h30 dans le cadre d’une garderie 
municipale. Ils bénéficient aussi d’un service municipal de 
restauration mis en place de 12h45 à 13h20.

Voici en quelques images un aperçu des activités de 
l’année 2019/2020 qui ont pu être menées avant le 
confinement lié à l’épidémie du covid-19.

Pendant toute la période du confinement nous sommes 
restés en lien avec nos élèves en mettant en place des 
contacts audio et vidéo afin de maintenir une continuité 
pédagogique. Nous remercions tous les parents qui nous 
ont aidé à rester en lien.

SEPTEMBRE : Piscine pour les élèves de grande section, 
9 séances de septembre à décembre.

OCTOBRE : Spectacle de marionnettes par la compagnie 
« Petits Bonds » sur le thème de l’alimentation 

Semaine du Goût à l’école :

Le lundi : Fabrication de petits pains individuels avec la 
participation d’un parent d’élève boulanger. 

Du mardi au vendredi, mise en place d’ateliers avec 
décloisonnement des 2 classes. 

DÉCEMBRE  : Spectacle à l’école  : « La lueur du Père-
Noël » par la compagnie Théâtre    
Coccinelle

JANVIER  : Spectacle proposé par Travail et Culture 
à Saint Maurice l ‘Exil « Le monde était une île » par la 
compagnie Superlevure 

FÉVRIER : « Le Bal de Bouh » sont venus nous faire danser 
pour le carnaval

De septembre à Mars, les élèves ont pu profiter de 
séances en BCD et de la chorale regroupant les deux 
classes.

Toutes ces activités, en lien avec notre projet d’école, 
sont venues enrichir le travail mené au sein des classes 
afin que chaque élève puisse s’épanouir et soit préparé 
au mieux à la poursuite de sa scolarité.
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Septembre : une rentrée presque ordinaire !

Les enfants sont contents de reprendre le chemin de 
l’école et de retrouver tous leurs camarades.  

Les gestes barrière sont durablement installés et il n’y 
a plus de périmètre dans la cour. L’enseignement peut 
reprendre au mieux  en privilégiant un fonctionnement 
par classe. Il y a de nouveau des cours de musique, 
d’EPS au gymnase des Roches de Condrieu, de piscine 
à Aqualône. 

On commence à se projeter avec la programmation de 2 
spectacles…

Semaine du goût

Chaque classe a préparé un gâteau contenant un 
légume. Le jour de la dégustation, chacun devait deviner 
les légumes cachés.

École primaire du Village

Une année scolaire bien singulière !

• Des activités habituelles : semaine du goût, cycle vélo 
pour les plus petits, initiation ou perfectionnement aux 
échecs pour les plus grands…

• Un «  projet POOP » partiellement réalisé : d’octobre à 
février, les élèves ont pu se familiariser et exploiter quatre 
œuvres confiées à l’école. L’exposition des travaux et la 
rencontre avec les artistes n’a cependant pas pu avoir lieu

• Et surtout des sorties annulées et un projet de fresque 
street art reporté.
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École de Glay

Retour sur l’année 2019/2020

En septembre, éducation au 
développement durable pour tous, 
qui débute par un nettoyage du 
quartier de Glay.

Élection des conseillers municipaux 
enfants par les plus grands.

En octobre, départ de deux copains 
pour les État-Unis d’Amérique  : 
découverte pour les CE et CM, de la 
vie des écoliers américains, échanges 
avec eux en anglais.

En décembre, «  La tulipe noire  » 
d’Alexandre Dumas au théâtre Saint 
Martin pour les CE et CM (photo 5) et 
rencontre avec le Père Noël pour les 
élèves de maternelles et de CP.

En janvier, ça roule et ça glisse pour 
les CE1/CE2 ! Cycle rollers à l’école 
et cinq jours en classe de neige à 
Autrans pour apprendre à vivre avec 
les autres, renforcer les liens, gagner 
en autonomie et prendre confiance en 
soi avec au programme : ski de fond, 
chiens de traîneau, luge, promenade 
en forêt à la découverte de la flore 
et des indices de présence de la 
faune, jeux dans la neige, moulages 
d’empreintes des mammifères du 
Vercors et découverte du village.

En février, spectacle de marionnettes 

« Le chevalier d’Estragon, sans pleurs 
et sans pétoche » pour tous. 

En mars, avril et mai, confinement et 
fermeture de l’école ont stoppé les 
projets artistiques et scientifiques, 
mais le site Internet de l’école a 
permis de conserver un lien entre 
élèves :

https://ecole-glay-st-clair-du-rhone.
web.ac-grenoble.fr

Et en juin, même en gardant ses 
distances, quel bonheur de tous se 
retrouver ! 
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Souvenirs Souvenirs de l’Ecole primaire  
« Les Grouillères »...

16 élèves de PS/MS  Mme Penel et Mme Argoud

17 élèves de GS/CE1 Mme Noukri et Mme Gay

18 élèves de CP   Mme Francès

15 élèves de CE1/CE2  Mme Wurgel remplaçante  
de Mme Tournier

15 élèves de CM1/CM2  Mme Fages  
et Mme Couix de Lazzer

La parole aux élèves

« Je m’appelle Giullia et je suis en CM2. Je 
suis élève à l’école des Grouillères depuis la 
petite section. Tout au long de ma scolarité, 
j’ai appris le français, les mathématiques, 
l’anglais, l’histoire, la géographie, les 
sciences, les arts... J’ai aussi appris à 
vivre avec mes camarades et à respecter 
les autres. J’ai pu découvrir et pratiquer 
différents sports, grâce à Benoît Oriol au 
SIGIS et la musique grâce à Gilles Garcia »
 « Nous sommes Chady et Leandro. Nous avons été 
élus par nos camarades et nous sommes conseillers 
municipaux d’enfants. Nous représentons les élèves 
de notre école à la mairie »

«  Bonjour, je suis Cassia. Je suis tellement contente 
d’avoir pu retourner à l’école après le confinement  ! Je 
préfère travailler dans ma classe avec mes copains qu’à 
distance à la maison. »

 « Je m’appelle Antoine, j’ai 9 ans et je suis en CM1. 
J’ai pleins de souvenirs d’école : les parties de foot 
dans la cour, le cycle rugby mais aussi le défilé du 
carnaval avec les copains de l’école du Village »

« Et nous au CE1 on est allé une semaine à 
la mer à Palavas-les-flots.au centre «  Le 
grain de sel ». On est monté dans le phare 
de la Méditerranée, on a visité une manade 
et découvert les salins du Midi. Avec Daryl 
l’animateur c’était génial  !  » Charlotte, Jellys, 
Méline et Shahin.

« Moi c’est Gabriel et je me rappelle bien 
de notre sortie au théâtre St Martin. Nous 
avons assisté à la pièce de théâtre « La tulipe 
noire »»

École des Grouillères

« Je suis Driss et je suis en CP cette année . 
Mon meilleur souvenir d’école c’est quand 
on a planté des fraises dans les bacs à fleurs 
derrière la cantine »

 « Moi, je m’appelle Maël et je suis en CE2. 
J’ai adoré la rencontre sportive des jeux 
collectifs au stade des roches avec l’école 
de Glay et l’école du Village »

«  Moi je suis Hugo. J’ai appris à faire du 
rollers dans la cour de l’école pour ensuite 
faire un parcours et du Hockey sur 
roulettes au stade des Roches. Depuis, 
j’en fait dans mon jardin »

« Je m’appelle Ambre et je voulais souhaiter 
une bonne retraite à ma maîtresse  
Mme Kremer. Merci pour tout ! »
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École St Paul

3 chemin Emile Faure
38370 Saint Clair du Rhône

Tel / Fax : 04 74 56 40 82
saintpaul.ecole@orange.fr
Site : ecole-saint-paul.com

Notre équipe éducative

4 classes  avec 106 élèves :

TPS / PS /MS : 26 élèves - Enseignante et directrice Sylvie  
DEGAS, Priscila MARTINENT, aide-maternelle (classe  
équipée en tableau interactif numérique) Chantal  
TOURCIER/Françoise DENOLLY

GS/CP : 28 élèves - Enseignante Noémie FRENAY, aide 
maternelle Patricia PISCAGLIA

CE  : 25 élèves - Enseignante Marie DESMARTIN/
GRIOTIER (classe équipée en tableau interactif 
numérique)

CM  : 27 élèves - Enseignante Gwenaëlle ROMANET 
(classe équipée en tableau interactif numérique)

Nos partenaires

• L’OGEC : Organisme de gestion de l’école, présidente 
Mme DEGACHE/FANTIN

• L’APEL  : L’association des parents d’élèves, président  
M. UZEL

• Collège les Marronniers : gestion et travaux

Notre projet éducatif

« Sans amour, pas de confiance, et sans confiance,  
pas d’éducation » Don Bosco

Plus qu’un lieu d’éducation, un esprit de famille..
En inscrivant votre enfant à l’école Saint Paul vous faites le 
choix d’un établissement dont le projet est aussi de « Faire 
réussir ensemble tout l’élève et tous les élèves »

Nous voulons que notre école soit un lieu où l’acquisition 
du savoir s’inscrit dans un projet plus vaste d’éducation de 
la personne toute entière, dans un climat de confiance et de 
dialogue entre tous les partenaires qui forment la COMMU-
NAUTÉ ÉDUCATIVE : enfants, parents, enseignants, person-
nel, organisme de gestion, paroisse.

Mais aussi accompagner l’enfant d’aujourd’hui pour qu’il 
devienne l’adulte épanoui et responsable de demain

Ce projet repose sur des valeurs partagées :
• liées au travail  : écoute, réflexion, goût de l’effort et du 
travail bien fait, sens de la créativité et de la curiosité ;
• liées à la personne : apprentissage de l’autonomie et de la 
liberté, respect mutuel, entraide, développer et adopter des 
comportements d’éco-citoyens. 
• liées à la Foi chrétienne  : éveil et éducation à la Foi en 
Jésus Christ.

Nous nous donnons comme objectifs :
• de découvrir les capacités et les «  talents  » de chaque 
enfant quel que soit son âge,
• de motiver, stimuler et encourager,
• de favoriser la responsabilisation dans le respect des règles 
et de l’autorité,
• d’agir et mieux vivre ensemble,
• de contribuer à l’éveil et à l’éducation de la Foi.

Notre projet pédagogique

«Je prends soin de moi, je prends 
soin des autres  »

Les objectifs du projet :

Dans le cadre de notre projet d’école, 
nous abordons tout au long de cette 
année scolaire le respect de son corps 
et de l’Autre en abordant différentes 
thématiques telles que : 
• L’hygiène de vie (sommeil, alimentation...), hygiène 
corporelle (lavage des mains, corps, brossage des dents...) 
• L’entraide
• La tolérance...

Actions, mises en place au niveau de chaque cycle :

• Opération Nettoyons la nature sponsorisé par Leclerc
• Se nourrir sainement (intervention professionnels de la 
santé, médical) (ateliers cuisine : semaine du goût) (visite 
d’une ferme Tialou) (le pressoir)
• Opération tri des déchets : bouchons, feutres...
• Prendre soin de soi (rencontre au lycée Jeanne d’Arc 
maquillage et coiffure) (cours de sophrologie, yoga...)
• Intervention artiste peintre (4 panneaux sur le thème 
des Grands personnages qui ont pris soin des autres  : 
Mère Thérèsa, L’Abbé Pierre, Martin Luther King, Sœur 
Emmanuelle).
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Année 2020 : « année particulière »…

Comme pour tout un chacun, les Sapeurs-Pompiers-
Volontaires du Centre de Secours de Condrieu, au fil 
des mois et de l’évolution de la situation sanitaire, au 
niveau national et départemental, ont été amenés 
régulièrement à « s’adapter ». 

Nous avons et nous continuons à appliquer des 
mesures et des protocoles techniques, évoluant 
selon les prérogatives du moment ; afin de à mener 
à bien nos missions, en toute sécurité.

Le secours à personne reste une mission prégnante 
dans nos interventions. 

Malgré un «  été chaud et sec  », les interventions 
pour feux ont été moins nombreuses que ce que 
l’on pouvait appréhender. 

Actuellement, il y a 70 sapeurs au sein de la caserne, 
dont 13 femmes.

L’arrivée de nouvelles recrues issues du « recrutement 
différencié  » est effective. Les sapeurs-pompiers- 
volontaires peuvent désormais prioriser leur 
formation (secours à personne et par la suite s’ils le 
décident la partie incendie). 

Le volontariat reste essentiel dans le fonctionnement 
des centres de secours. L’engagement des SPV 
reposent sur des valeurs fortes  : portées par le 
désir d’aider, de protéger et de secourir autrui, et le 
souhait de se sentir utile à la collectivité. Le sapeur-
pompier se prépose aussi à se former, tout au long 
de son engagement : formation initiale et continue.

Cet investissement personnel du sapeur-
pompier-volontaire induit aussi indirectement un 
« engagement » de l’entourage de ce dernier. 

Sapeurs-Pompiers de Condrieu

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers 
sont l’avenir et le vivier des 
Sapeurs-Pompiers en France. 

Voilà, l’année 2019-2020 touche 
à sa fin et restera une année 
assez particulière.

La rentrée de septembre 2020 
s’est bien passée avec des jeunes 

motivés et une équipe de formateurs 
toujours présente. 

À Condrieu, le CIS Condrieu perpétue l’historique 
avec l’aide d’animateurs et d’aides animateurs au 
bon fonctionnement de la section des JSP.

Au cours de l’année les JSP participent à diverses 
manifestations sportives et civiques  : (cross, 
manœuvres incendies, challenge sportif, défilés 
etc…). Mais tout s’est arrêté au mois de mars, avec 
la crise sanitaire du COVID-19. 

Nous avons dû nous adapter face à cette crise et 
avons mis en place les cours en ligne pour la suite 
de l’année, quelque chose de nouveau pour tout le 
monde. 

L’Adjudant-Chef FAURITE Sylvain président de la 
section, épaulé par des moniteurs diplômés et aide 
animateurs encadre un effectif de 40 jeunes de 
12 à 16 ans venant des différentes communes aux 
alentours. 

Les cours sont dispensés le vendredi de 18h30 
à 20h30 et le samedi de 9h00 à 11h00 au sein du 
centre de secours de Condrieu.

Nous travaillons activement à préparer la rentrée de 
septembre 2021 pour que tout se déroule au mieux 
tout en respectant la distanciation sociale

Jeunes Sapeurs-Pompiers de Condrieu (JSP)
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La Résidence est ouverte aux personnes de plus de 60 
ans, offrant une qualité de vie alliant confort, liberté et 
sécurité aux résidents.

Sous la conduite d’une responsable, l’équipe 
s’engage dans une démarche de qualité, en termes de 
fonctionnement, d’organisation ou d’accompagnement 
des résidents accueillis.

Les Résidents sont locataires. Ils jouissent d’une 
entière liberté, meublent leurs appartements, peuvent 
s’absenter aussi souvent qu’ils le désirent.

32 appartements individuels, de type T1 d’une surface 
de 32 M², composent la Résidence, répartis sur 3 
étages desservis par un ascenseur.

Chaque logement bénéficie de : 

• 1 kitchenette
• 1 salle d’eau avec douche, WC
• 1 pièce principale 
• 1 entrée avec un placard mural
• 1 présence physique 24h/24 et 7j/7
• 2 appels malade avec permanence 24H/24H
• Prises TV et téléphonique

TARIFS : 620,86 euros

Prix du repas du midi pris en collectivité (facultatif)  : 
6,26 euros

Au-delà de l’hébergement, la Résidence Autonomie a 
pour vocation le maintien du lien social à un âge ou 
l’isolement peut constituer un facteur d’aggravation de 
la dépendance. 

Ainsi, la Résidence propose à ses résidents des 
prestations collectives qui concourent à la prévention 
de la perte d’autonomie. «  ATELIERS MÉMOIRE, 
ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES, EQUILIBRE ET 
PRÉVENTION DES CHUTES, ATELIERS CRÉATIFS ».

N’HÉSITEZ PAS A VENIR CHERCHER DES 
INFORMATIONS.

Tél résidence Clariana : 04 74 56 41 84 ou le CCAS : 04 
74 56 43 15 (4)

E-mail : ccas@mairie-stclairdurhone.com

Le CCAS : qu’est-ce-que c’est ?

Le Centre Communal d’Action 
Sociale est un établissement 
public obligatoire. Il est composé 
d’élus du Conseil Municipal 
et de membres extérieurs. La 
nomination de ces membres a 
lieu à chaque nouvelle élection 
municipale.

Le CCAS de Saint Clair du Rhône 
est composé de la manière 
suivante :

Monsieur Le Président : Monsieur 
Olivier MERLIN

Les élues du Conseil Municipal :

Madame Françoise EYMARD, 
Vice-Présidente du CCAS
Madame Sandrine LECOUTRE
Madame Josiane VO
Madame Lucienne FURFARO
Madame Rosalie MOUSSET
Madame Isabelle JURY
Madame Martine QUAY

Les membres bénévoles des 
associations :

Madame Elisabeth PRONIER /  
LA CROIX ROUGE FRANCAISE

Madame Marie Paule GIRODET / 
VOIR ENSEMBLE
Madame Patricia BEAL / ASFMI-
UDAF : Association des Familles 
Monoparentales de l’Isère-Union 
Départementale des Associations 
Familiales
Madame Noëlle GAY / UNRPA  : 
Union Nationale des retraités et 
des Personnes Agées
Madame Françoise ROBERT / LE 
SECOURS POPULAIRE
Madame Anne Marie DURIN / 
LES RESTOS DU CŒUR
Madame Nicole LACONDEMINE 
/ AFIPH

Le nouveau CCAS souhaite 
remercier les anciens membres 
à savoir  : Mesdames Denise 
GUILLON, Chantal DUPENT, 
Françoise SERPOLIER, Paule 
NEMOZ, Marie Hélène 
BRUZZESE, Marinette ASTIER, 
et M. MOUSSET pour leur 
implication et leurs actions au 
sein de l’instance.

Le CCAS se réunit une fois par 
mois, sous la présidence de 
Monsieur Le Maire, qui est le 
Président de droit du Conseil 
d’Administration du CCAS. Il 

détient les compétences en 
matière d’action sociale et/ou 
familiale : il participe à l’instruction 
de dossiers d’aide sociale, 
d’assistance aux personnes 
âgées ou handicapées, peut 
accorder des aides ponctuelles 
aux personnes en difficulté, peut 
avoir un rôle de conseil et de 
prévention en matière médicale. 
Ces initiatives peuvent prendre 
différentes formes.

Les actions du CCAS de Saint 
Clair du Rhône

Chaque année, le CCAS organise 
le traditionnel Repas des 
Anciens qui réunit les habitants 
de plus de 70 ans. Un colis 
festif est également distribué à 
cette catégorie d’administrés 
à l’occasion des fêtes de fin 
d’année. 

Les aides

En cas de difficultés financières 
passagères, de changements de 
situation, de maladie, de décès 
d’un proche, etc…

Le CCAS peut vous aider et 
vous conseiller. Il suffit de vous 

Résidence autonomie « Le Clariana »

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
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présenter à l’accueil de la 
mairie qui vous guidera vers le 
service du CCAS, qui pourra 
vous accompagner dans vos 
démarches. 

Après avoir fait le nécessaire 
auprès d’une assistante sociale 
du secteur (Centre Médico-Social 
de Roussillon  : 04.74.11.20.50), 
qui étudiera votre dossier et vous 
proposera des solutions, le CCAS 
pourra vous attribuer une aide 
financière exceptionnelle.

Le CCAS est là aussi pour vous 
garantir la confidentialité de votre 
requête.

Les aides autour de la santé

L’assurance maladie n’assure que 
le remboursement des soins. 
Elle propose aussi des aides aux 
dépenses de santé. Ces aides sont 
soumises à certaines conditions et 
suivant les ressources de l’assuré.

Le CCAS peut vous aider dans 
la complétude de ces dossiers 
administratifs.

Des permanences de la Mutuelle 
SOLIMUT sont également 
organisées en mairie, avant 
le confinement, afin que les 
administrés puissent réajuster 
leur dossier en fonction de leurs 
besoins.

Le logement social 

Le CCAS a aussi la gestion et 
l’enregistrement des demandes 
de logement social, et est en 
lien avec la Communauté de 
Communes Entre Bièvre et Rhône 
pour les demandes urgentes et 
particulières.

Les aides aux séniors 

Le portage de repas à domicile :

Vous ne pouvez plus ou ne 
souhaitez plus préparer vos repas, 
il vous est possible de faire appel 
à ce service qui s’adresse aux 
personnes âgées et personnes 
handicapées.

Pour en bénéficier, il vous suffit de 
retirer un dossier d’inscription au 
CCAS, et d’y joindre un certificat 
médical de votre médecin. Ce 
service peut être temporaire, 
vous êtes libre d’engagement.

La téléalarme :

La téléalarme repose sur 
l’utilisation de dispositifs 
techniques, au domicile ou en 

mobilité qui permettent, via une 
plateforme d’appels, de traiter des 
alarmes émanant de personnes 
en difficulté et de déclencher, 
si besoin, l’intervention de 
l’entourage direct de la personne 
ou des services de secours.

Ce service est assuré par le 
CCAS de Saint Clair du Rhône en 
conventionnement avec Vienne 
Condrieu Agglomération, avec 4 
référentes qui effectuent les tests 
mensuels auprès des administrés.

Le Plan Canicule :

Chaque année, le CCAS établit la 
liste des personnes âgées seules, 
isolées ou fragiles afin de les 
aider, de leur rendre visite…

Si un plan « Grand Froid » devait 
être activé, des consignes seraient 
également données.

La Crise Sanitaire liée au COVID 
19 :

Au mois de mars, chaque semaine, 
les personnes les plus vulnérables 
de la commune ont été appelées 
afin qu’elles ne manquent de 
rien : effectuer des courses, aller 
chercher des médicaments, et 
tout simplement, être à leur 
écoute.

Les projections de la nouvelle 
équipe du CCAS :

• la volonté de créer un service de 
proximité avec la mise en place 
de permanences mensuelles dé-
centralisées du CCAS.

• instaurer un accompagnement 
pour les démarches administra-
tives (aide à l’accompagnement 
informatique)

• continuer à développer le bien-
être ensemble en organisant des 
rencontres et activités « inter-gé-
nérations »

• aider en faveur de la réinsertion 
de personnes en difficultés après 
des événements de la vie par le 
biais d’ateliers, de conférences, 
etc…

Pour tout renseignement  
et tout dossier, vous pouvez 

contacter le CCAS :

Mairie, Place Charles De Gaulle 
38370 SAINT CLAIR DU RHONE
Tél. 04 74 56 43 15 (4)
ccas@mairie-stclairdurhone.com

Ouvert :

Lundi :  
8h30 / 11h30 - 13h30 /  16h30

Mardi et Jeudi :  
8h30 / 11h30 - 13h30 / 18h00

Mercredi et Vendredi :  
8h30 / 12h00 -13h30 / 18h00
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Plusieurs collectes de sang sont effectuées 
chaque année à Saint Clair.

Le nombre de donneurs augmente chaque 
année et notamment chez les 
jeunes 

Donner son sang est un geste 
simple pour un enjeu vital. 

Merci à tous.

 La Croix Rouge mène ses actions de missions de secours 
et de solidarité dans le monde entier.

Mais ces actions se réalisent également près de chez nous 
pour les plus démunis à qui elle vient en aide et qu’elle 
accompagne dans leur démarches administratives et 
médico -sociales. 

Cette année, pendant le confinement dû à la Covid 19,la 
délégation de Vienne est restée très active.

Des bénévoles ont effectué des livraisons à domicile pour 
les personnes qui étaient confinées chez elles.

Ils ont téléphoné plusieurs fois par semaine aux personnes 
isolées qui le leur avaient demandé.

Des bénévoles ont également aidé le SAMU pour la 
gestion des appels téléphoniques (conseils et orientation)

L’ « épicerie » avec l’aide alimentaire est toujours restée 
ouverte pour les personnes les plus précaires. 

Toutes les autres activités, à savoir le secourisme, les 
formations et la vestiboutique, ont repris petit à petit 
pendant l’été. 

Don du sang

La Croix Rouge

1036, route de Condrieu 38370 St Clair du Rhône 
Tél. : 04 74 56 42 26 - Fax : 04 74 56 51 94
E mail : centre-infirmiers@wanadoo.fr

Au service des habitants tous les jours de l’année
Dans les communes des Roches de Condrieu, Saint Clair 
du Rhône, Saint Prim, Saint Alban du Rhône, Clonas sur 
Varèze et Chonas l’Amballan (Gerbey).

Soins à domicile
Tous les jours, dimanches et jours fériés de 7h à 12h et de 
16h à 19h.

Soins au centre « ATTENTION »
En raison des conditions sanitaires en vigueur, nous vous 
rappelons que l’accès au centre est réglementé :
• Prise de rendez-vous au 04 74 56 42 26
• Port du masque obligatoire
• Accès limité : merci de patienter après avoir sonné, le 
personnel peut être en soins ou en train de désinfecter 
les locaux.

Secrétariat - Accueil
Tous les matins de 8h30 à 12h, les mercredis de 8h à 12h
Les lundis et jeudis de 13h30 à 16h30

Depuis 1987, l’Association gérée par une équipe de 
bénévoles, œuvre quotidiennement pour vous apporter 
un service qui se veut le meilleur possible en fonction des 
circonstances du moment au niveau des soins infirmiers et 
du maintien au domicile (SSIAD). En effet, une adaptation 
mutuelle est nécessaire entre usagers et intervenants 
pour le bien être de chacun.

Durant toutes ces années, l’Association a du s’adapter :
• Pour assurer le meilleur accueil possible au Centre et à 
domicile.

• Pour réaliser un service en rapport avec les exigences 
liées à l’évolution de notre société, aux services exigés 
par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et aux règles 
administratives de l’assurance maladie et des mutuelles.

Pour cela, elle doit :
• Veiller au mieux à répondre aux évolutions des 
techniques de soins pour le confort des patients.
• Adapter les procédures administratives et techniques ; 
l’informatique prend une part prépondérante dans ces 
domaines.
• Le changement des locaux a permis une amélioration 
de l’accueil des usagers et du personnel. Ces locaux ont 
permis la possibilité d’accueil d’autres intervenants au 
service de la santé.

Mais qui est l’Association ?
En tant qu’usager, c’est un peu chacun de VOUS. 
Comme nous, elle a une vie. En adhérant à l’Association, 
vous contribuez à la faire vivre de par son but non lucratif 
selon les règles de la loi de 1901 et propose des services 
d’intérêt général.
Malheureusement, pour les raisons que vous connaissez, 
l’Assemblée Générale de cette année n’a pu se tenir ; les 
comptes 2020 seront présentés à l’Assemblée Générale 
2021.

Souhaitons que l’Année 2021  
soit Meilleure que 2020

Association Centre de soins infirmiers

Récemment, lors des inondations dans le midi, des 
bénévoles Isérois sont allés aider leurs du collègues de 
la Croix Rouge des Alpes Maritimes pour secourir les 
sinistrés.

Toutefois ces actions ne seraient pas possibles sans vos 
dons.

 La collecte nationale faite le 12 septembre à Saint Clair a 
rapporté 582 euros..

Soyez remerciés pour votre générosité.
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S.I.G.I.S. 

Syndicat Intercommunal de Gestion  
des Installations Sportives 

des communes de Condrieu, Les Roches de Condrieu  
et St Clair du Rhône

Les élections municipales 2020 ont vu le comité Syndical du SIGIS se renouveler.

• Président : BERGER Jean-Pierre (St Clair du Rhône)

• Vice-présidents  : LECOUTRE Sandrine (St Clair du Rhône), JOURDAN Sylvia (Les Roches de 
Condrieu), MOUNIER Eric (Condrieu)

• Condrieu : M. le Maire MARION Philippe, MORGANT Jérôme, MOUTON Martine, BERNEDE 
Bernard, GARCIA José,

• Les Roches de Condrieu  : Mme le Maire DUGUA Isabelle, VIALLET Annie, MORANT Annie, 
BESSON Patrick, THOMMES Fabien

• St Clair du Rhône : M. le Maire MERLIN Olivier, DENUZIERE Joël, DUSSERT Michel, FAURITE 
Sylvain

 

2020 : Le 5 mars : Inauguration des locaux techniques (photo).

La 6ème journée Découverte des associations sportives de territoire prévue le 13 juin a été annulée 
suite à la COVID 19.

Malgré les contraintes sanitaires liées au virus, la piscine a pu ouvrir le 15 juin et a pu répondre à une 
demande forte cette saison.

Les installations sportives fermées depuis mars dernier ont été à nouveau progressivement ouvertes 
fin août (protocole sanitaire strict).

2021 : Continuation de l’accessibilité dans nos ERP.

Vous pouvez télécharger la nouvelle plaquette des associations 2020-2021 sur lesigis.fr 

Bureau du SIGIS 

04 74 56 55 33 
ou sigis3@orange.fr

Notre partenaire



Vie associative 
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405, rue Charles Péguy (1er étage).

Lors de notre A.G. nous fêtions joyeusement l’an 
nouveau, sans nous douter que 2020 serait une 
année hors du temps, hors du commun, à bien 
vite mettre entre parenthèses et à ranger aux 
oubliettes…

L’atelier Céladon, après un long endormissement 
de 2 mois, a repris son activité, avec toutes les 
précautions sanitaires exigées, mais heureusement 
notre esprit créatif est resté vivant, et nous avons 
repris les pinceaux pour la prochaine exposition 
qui devrait se tenir fin 2021… 

Nous travaillons, pour cette exposition, sur un 
thème défini communément, mais nous peignons 
aussi sur des sujets au libre choix de chacune, pour 
nos amis, famille ou tout simplement pour nous, 
par plaisir. C’est un atelier de loisirs, de partage et 
d’amitiés.

Cette année, les visites d’expositions internationales, 
les sorties pour l’achat de porcelaine et les stages 
de perfectionnement prévus ont été annulés. Ce 
n’est que partie remise nous l’espérons.

Tous nos vifs remerciements à la municipalité 
de St. Clair du Rhône, pour l’aide qu’elle nous 
apporte depuis de très nombreuses années, pour 
son écoute envers ses associations, qui apportent, 
chacune a sa façon, aux résidents de la commune, 
comme des communes environnantes, un choix 
d’activités diverses dynamiques et conviviales.

Pour 2021, que souhaiter de plus qu’une joie de 
vivre retrouvée, une solidarité partagée, une santé 
à toute épreuve pour le bonheur de chacun.

Atelier Céladon - Peinture sur porcelaine

Au foyer municipal de St Clair du Rhône

Chacun porte un talent prêt à éclore…

Que vous soyez Artistes débutants ou confirmés, venez 
partager votre passion, apprendre ou approfondir 
vos connaissances du dessin et du pastel avec Térésa 
Soriano, Artiste peintre pastelliste professionnelle, 
dans une ambiance sereine et conviviale.

Cours de dessin et pastel

Renseignements et inscriptions : 07 67 29 57 35 - Site internet : sorianoteresa.com
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AMPHORA est un atelier de poterie depuis plus de 40 ans, géré par une association loi 1901, situé 405, rue 
Charles Péguy.

Nous n’avons pas de professeur, les potières les plus expérimentées aident les débutantes. C’est un espace de 
liberté, de créativité et de zénitude. 

Notre atelier est très bénéfique pour exprimer avec ses mains des trésors d’imagination et permet de créer des 
pièces façonnées en objets utilitaires ou décoratifs tout en se formant aux différentes techniques, (raku, sculpture 
et céramique). 

Une exposition mettant en valeur toutes nos créations a lieu tous les 3 ans. 

Amphora vous souhaite une bonne année 2021.

Amphora

Les membres de l’association se réunissent tous les mardis matin de 8h30 à 11h30 (sauf pendant les 
vacances scolaires) à la maison Fleuret. 

Sylvie Bégot, animatrice et auteure d’ouvrages sur la vannerie, nous initie à cet art ancestral avec le rotin, 
les fibres naturelles (massette, feuilles d’iris), papier et bandes plastiques (éco-vannerie).

Notre exposition biannuelle a lieu cette année, le 20 mars 2021 au foyer Georges Nemoz.

La vannerie vous intéresse ? Venez nous rejoindre, vous serez les bienvenus !

larecreation42@orange.fr
Tél : 04 74 56 80 76 Animatrice 
Tél : 04 74 59 55 03 Présidente

Côté rotin
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Le club accueille tous les joueurs débutants ou 
expérimentés pour partager le plaisir des Echecs en 
loisir ou en compétition nationale.

 Nous sommes membres de la Fédération Française 
d’Echecs.

Rejoignez-nous !

Maison des associations, 104, chemin des 2 ponts,
38370 St Clair du Rhône

Site Internet : http:.saintclairechecs.free.fr

Nous contacter :

CHARDON Philippe ( Président ) : 06 66 36 03 92
VILLACAMPA Samuel ( Secrétaire) : 07 69 90 72 26

La découverte du jeu d’échecs 

Cours adultes et enfants débutants: Initiation chaque 
samedi matin de 10h00 à 11h00 (Hors vacances 
scolaires).

Jouer et se perfectionner 

Les Mardi et Vendredi à partir de 20h00  : Jeux libre  
et/ou cours pour joueurs confirmés. 

La compétition 

Jouer en équipe :  
En championnat régional 

Jouer en individuel : 
Eliminatoires fédérales: 
Ligue, Région et Nationale.

Participation aux tournois de la région et aux tournois 
organisés chaque année par le club à Saint Clair du 
Rhône  : Tournoi des rois, Nuit du Blitz, Tournoi du 
Cercle.

Tournoi des Rois du 11 Janvier 2020

104 Rue des 2 Ponts 38370 St Clair du Rhône
E-Mail : scr.bridge@wanadoo.fr 
site www.saint-clair-bridge.com
Tel : 04 74 56 30 56 - Port. 06 83 40 15 04

Notre Club est affilié à la Fédération Française de 
Bridge depuis 1992, avec un effectif de plus de 140 
membres.

Les TOURNOIS  : régularité, Coupe des clubs- 
simultanés ont lieu les mardis, jeudis et samedis. Ils 
regroupent régulièrement au moins 14 tables.

Pour la 3ème année consécutive le club est labélisé 
«  Ecole de bridge  » par l’université du bridge de la 
FFB. Les cours sont dispensés pour trois niveaux de 
joueurs : Initiation, Perfectionnement et Compétition 

Didier MONVERNAY : (Maître assistant) 2ème et 4ème 
mardi (hors vacances scolaires) perfectionnement

Georges BASSET : (moniteur agréé), cours compétition 
une fois/ mois

Enfin, sont organisées des PARTIES LIBRES, ouvertes 
à tout le monde, un passage incontournable entre 
l’initiation et les tournois. 

Le CHALLENGE du COMITE très convoité (120 
bridgeurs en 2019 venus de plusieurs départements) 
aura lieu le samedi 12 juin 2021 à 14 h à l’espace Jean 
FOURNET, sous l’égide d’un juge arbitre National. 

PRÉSIDENTE :  FAIVRE Michèle 

VICE PRESIDENT :  DONNAT Bernard

SECRETAIRE : PERRIER Christine

TRESORIER : DONNAT Bernard 

MAÎTRE ASSISTANT : MONVERNAY Didier  
(et assistant pédagogique régional)

MONITEUR :   BASSET Georges

ARBITRE :   MINKER Jean Claude

Toutes nos activités sont susceptibles d’être modifiées 
ou annulées en fonctions des évolutions sanitaires.

Saint Clair Echecs

Saint Clair Bridge
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A Saint-Clair du Rhône depuis les années 80, la chorale 
mixte est constituée de 50 choristes de tous horizons.

Elle interprète à 4 voix des chants de la variété française 
d’hier et d’aujourd’hui.

Elle se produit une dizaine de fois par an dans la région, 
et clôture sa saison par 6 « Soirées Chansons » en mai 
chaque année à la salle des spectacles.

Chaque soirée chanson, dirigée par Véronique LAROSE, 
accompagnée au piano par David THEVENON est un 
spectacle complet, réputé et très apprécié mêlant 
humour, nostalgie, mises en scène et chorégraphies 
costumées.

Unique dans la région : le chœur d’hommes dirigé par 
Daniel BERAUD, accompagné par David THEVENON 
chante également à 4 voix.

Les répétitions ont lieu tous les mardis à 20h15 au foyer 
municipal Jean NEMOZ.

Ces répétitions sont ouvertes à tous. Rejoignez cette 
chorale dynamique !

2020

Une année particulière  : les répétitions stoppées net 
en mars, les soirées chansons n’ont pas eu lieu au mois 
de mai, alors que le programme était finalisé.

La chorale s’est retrouvée virtuellement autour d’une 
chanson dédiée au personnel soignant, sur un texte 
inédit et une musique de Charles Aznavour. La vidéo 
est disponible sur le site de la chorale.

Programme 2021

• Stage ouvert à toutes et tous les 28 et 29 Novembre 
2020 à la salle de l’Arbuel de Condrieu.

• Concert surprise le 16 ou 17 Janvier 2021 à la salle de 
l’Arbuel de Condrieu

• Les traditionnelles Soirées Chansons en Avril avec le 
nouveau programme 2021, à la salle des spectacles de 
Saint Clair.

• D’autres concerts sont à l’étude.

Restez informés en consultant le site de la chorale 
www.nouvelleslegendes.fr et en vous inscrivant à la 
Newsletter ou en vous abonnant à sa page Facebook 
www.facebook.com/NouvLegendes

Pour tout renseignement, téléphoner au 06 36 94 13 36 ou 
envoyer un mail à communication@nouvelleslegendes.fr 

Chorale Nouvelles Légendes

La compagnie a terminé la création de son nouveau 
spectacle «  CYRANO DE CONDRIEU  ». Pour cette 
création, Cyrano est issu de Condrieu, patrie des 
mariniers du Rhône  ; au XIXème siècle, il est patron 
d’un équipage. Les principaux compères du héros 
bien nez sont aussi présents  : Christian, De Guiche la 
belle Roxane. Spectacle théatro-musical à la sauce 
humoristique chère à la compagnie. Les répétitions sont 
en cours et nous prévoyons d’en jouer la première à la 
salle des spectacles de St Clair du Rhône DIMANCHE 
28 FEVRIER.

Par ailleurs, début octobre, nous avons à nouveau 
participé au 2ème festival de théâtre amateur organisé 
par le théâtre de Vienne : Isère on Rhone’again. Nous 
avons ouvert ce festival, par un petit spectacle semi-
improvisé, au théâtre municipal.

Avis à la population : quelque soit votre niveau et vos 
envies, vous pouvez nous rejoindre et nous accompagner 
dans nos prochaines aventures théâtrales. 
Répétitions à la Chapelle de Glay, mardi 20h – 22 h
Renseignements : 
Evelyne Mallarte 06.09.36.42.22 – deferdefeu@ yahoo.fr

De fer de feu
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ACADÉMIE D’AIKIDO DE CONDRIEU - DOJO - 7 allée 
Tabarly – 69420 CONDRIEU

ENFANTS-ADOS-ADULTES-RETRAITES

«  C’est une discipline efficace contre les agressions, 
efficace pour faire circuler harmonieusement votre 
énergie, efficace pour rendre votre vie plus heureuse 
en améliorant votre santé et en diminuant vos tensions 
physiques et psychiques. » Maître André Cognard

L’AIKIDOKA ET LE CORONAVIRUS

LE BUDOKA NE SE PLAINT PAS DE CE QU’IL NE PEUT 
CHANGER… En tant que budoka, l’aikidoka ne laisse 
pas la peur contrôler ses prises de décision, pas plus 
qu’il n’est dans le déni. L’épidémie de coronavirus, 
ennemi inattendu, nous permet notamment de saisir 
que nous ne sommes pas invulnérables. Toutes les 
informations contradictoires dont nous sommes 
bombardés pourraient nous conduire à un état de 
sidération de la pensée. Mais la stratégie de l’aikido 
nous apprend à recevoir ces informations multiples 
sans réagir, à agir depuis la profondeur, conscients du 
monde extérieur. L’aikido et l’aiki shin taiso sont des 
outils efficaces pour renforcer l’identité individuelle et 
la capacité à décider ainsi que le système immunitaire.

C’est pourquoi nous avons mis en place des cours 
à distance pour tous les âges. Si bien qu’à l’issue 
du confinement, les pratiquants du club pourront à 
nouveau avoir le plaisir de se rassembler pour étudier 
avec un esprit ouvert et un corps en pleine santé. Cet 
état d’esprit et cette dynamique permettent à l’aikidoka 
d’apporter de l’espoir à son entourage, il devient alors 
UN BUDOKA UTILE !

ÉVÉNEMENT 2019 : A la Toussaint, 19 adolescents et 
7 adultes sont partis pour un périple au JAPON sur 
les traces de la naissance de l’aikido. Ils ont fait une 
démonstration très appréciée dans le temple des arts 
martiaux, le Butokuden pour le maire de Kyoto.

ASSOCIATION

But  : développer l’aikido de Kobayashi Hirokazu et 
l’aiki shin taiso.

Age : 27 ans 

Nombre d’adhérents 2019-2020 : 124 ( ½ hommes, ½ 
femmes, ½ adultes, ½ enfants)

Président : Erick GERVAUX

• Cours d’aikido : art martial avec ou sans armes (sabre 
et bâton)
• Cours d’aiki shin taiso  : gymnastique d’énergie 
interne et méditation (adultes en activité / retraités)
• Suivi de gymnastique quotidienne : APAST (Adultes)
• Cours de Japonais : langue et culture japonaise (tout 
public)

L’AAC propose des cours tous les jours, en journée 
ou en soirée. Il est possible de débuter toute l’année. 
Cours à distance possible.

INFORMATIONS

www.condrieu.aikido.fr
condrieu.aikido@gmail.com 
06 71 91 17 45

Les stages sont l’occasion de rencontres 
intergénérationnelles

Aïkido

NMB Nakmuay boxing créé en 2019 est née d’une 
passion pour une discipline peu connue du grand public 
qui est le Muay thai ou boxe thaïlandaise. 

Originaire d’Asie du sud est, le muay thai est plus qu’un 
sport en Thaïlande, il fait partie intégrante de la culture 
de ce pays. L’objectif d’NMB est de faire connaitre ce 
sport par la pratique tant pour les enfants que pour les 
adultes avec un apprentissage technique mais aussi 
culturel. Pour ce faire NMB a constitué une équipe 
composée d’enseignants tous diplômés qui auront le 
plaisir de partager leur passion avec vous.

 Le club est ouvert à tout type de public : enfants, adultes, 
féminin, débutant, confirmé ou compétiteur, chacun y 
trouvera un objectif à atteindre et la team sera là pour les 
accompagner dans un esprit convivial avec des valeurs et 
la rigueur liées à la boxe Thaï.

Force et honneur étant notre devise je vous invite donc à 
nous rejoindre sans hésiter.

CONTACT : 

Président M. BEN DRISS N.
Tél. 06 24 11 31 90
Mail: nmbnakmuayboxing@gmail.com

NMB Nakmuay boxing

NEW
NEW
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7 Allée Eric TABARLY 69420 
CONDRIEU 
Courriel : dojoasahi@bbox.fr 
Site : vvv.dojo-asahi.fr 

Le judo école de de la vie, avec son 
code moral : la politesse, le respect, 
l’amitié, le courage, la sincérité, la 
modestie, le contrôle de soi.

Pour la saison 2019 / 2020 

Le DOJO ASAHI JUDO a participé 
à 11 Inter clubs. Sur l’ensemble de 
ces compétitions, 122 médailles 
d’OR ont été gagnées, 96 médailles 
d’argent, 63 médailles de bronze et 
42 non classés. 3 coupes ont été 
gagnées par le club grâce à ce beau 
palmarès avec une moyenne de 27 
judokas à chaque compétition.

Pour les judokas nés en 2012-
2011-2010 : 6 judokas au grand 
Prix des Poussins à la maison du 
judo à LYON. Alexis POMMERAT 
termine à la 1ère place avec 29/30 
points, Nassim BENKHEIRA 2ème 
avec 28 pts et à la 3ème place avec 
26 pts Arthur COLLOMB, Léora 
COULET, Nathaël GUYOT et Marie-
Lou IMBERT.

En catégorie Benjamins : Au 
District masculins 10 engagés, 6 
qualifiés : Sami BENKEIRA termine 

1er, Tyméo LEJEUNE-TESSIER 2ème et 
à la 3ème place Lorick BOSCHETTO 
et Noa VINCENT. De même 
Gaston LERMET-GUILLET et Théo 
REVERAND sont qualifiés pour la 
Coupe Départementale du Rhône 
avec 7 Féminines qui pourront 
combattre  : Nora TRINDADE et 
Sami Champions du Rhône, Vice-
Champion Safa BRIHMAR et Alisson 
DIDELLE de Vernioz, à la 3ème place 
Hagère BENHAMED et Tyméo.et 
aussi Elsa BASSI de Vernioz, Noa, 
Lorick et Gaston étaient qualifiés 
pour la Coupe Interdépartementale 

En catégories Minimes  : District 
masculins 8 judokas présents :6 sont 
qualifiés : Nathan PERRO de Vernioz 
termine 2ème, Diègo MATEOS-
GATTINI, Erwan BASSI de Vernioz 
et Sacha NOVENT terminent tous à 
la 3ème place. Réda BENKHEIRZ et 
Maxence DESCHAMPS obtiennent 
la 5ème place. Ils sont tous qualifiés 
pour la Coupe Départementale à 
LYON avec 4 Féminines inscrites  : 
Laura MAS, Estelle MUNOZ et 
Nathan terminent à la 3ème place, 
Cloé GONZALEZ et Diègo 5ème, 
sont qualifies pour la Coupe AURA.

En catégories Cadets : Au 
Championnat du Rhône 1ère Division 

8 judokas : Marie-Lou CAPUANO 
termine 3ème et Jenna SYGITOWICZ 
5ème. Elles sont qualifiés pour 2 ½ 
Finales au Championnat de France.

A partir du 13 mars toutes les 
compétitions officielles (Coupe 
AURA, Interdépartementale et ½ 
Finale Championnat de France) 
ainsi que les Inter-Clubs ont été 
supprimés à cause du COVID19

Le professeur Agop TCHOULFAYAN 
est satisfait de tous ces résultats et 
de ces Champions.

Le Président Nicolas BORRIGLION

Le tir à l’arc est un sport qui permet de se vider la tête 
et de travailler la concentration et le mental autrement. 
Face au stress, il n’y a rien de mieux ! Il nécessite de 
la rigueur, de la précision, de la concentration et une 
attention permanente à la sécurité, mais il est aussi très 
ludique et procure de grandes satisfactions. Ce sport 
peut être pratiqué à partir de 9ans dans notre club et 
il développe l’équilibre, l’adresse, la maitrise de soi, 
l’attention.

Nous pratiquons en salle au sein de l’espace Jean 
Fournet de Saint Clair du Rhône (boulodrome) ou en 
plein air au complexe sportif de Varambon. 

Les cours ont lieu dans la bonne humeur et nous nous 
retrouvons, au cours de l’année, lors de compétitions 
officielles ou amicales, de même que pour des journées 
conviviales autour de jeux d’archers. 

La réussite de notre club est basée sur le fait que 
chacun doit retrouver ce qu’il est venu chercher. Bien 
sur le Tir a l’arc avec les résultats qui font la fierté de 
notre club mais aussi un encadrement pour nos jeunes 
et le plaisir de se retrouver aux entrainements. 

Si vous souhaitez découvrir le tir à l’arc, vous êtes 
cordialement invités à notre journée découverte début 
mars 2021 à l’espace Jean Fournet.

Président : Noël VINCENT
Secrétaire : René REBER
Trésorier : Renaud JEANNEL
Membres du bureau  : Aurélie SUQUET, Jean Luc 
DENIS, Jean Yves DALIBON, Roger BLANCHON

Site internet :  https://lesarcherssaintclairois.fr/
Courriel : presidence@lesarcherssaintclairois.fr
Renseignements : 06 16 56 77 27

Dojo Asahi Judo

Les Archers Saint Clairois 
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Le Vélo Club Rhodanien a 70 ans !!

En cette fin d’année, le groupe des plus grands licenciés 
du club se sont déplacés sur le championnat Auvergne 
Rhône Alpes de cyclo-cross à Désertines dans l’Allier

Avant de fêter son 70ème anniversaire en 2020, le VCR a 
fait un retour en arrière en organisant, le 12 décembre 
2019, son mythique cyclo-cross nocturne au stade de 
Varambon à St Clair du Rhône. Une course cycliste rare 
dans la région qui attire de nombreux adeptes sur un 
circuit technique propre au stade. 

Pour commencer l‘année 2020, nous avons retrouvé le 
club à St Alban du Rhône pour le dernier cyclo-cross 
de la saison.

Et puis, la crise sanitaire est venue freiner l’enthousiasme 
des organisateurs et des licenciés qui seront dans 
l’obligation, avec le confinement, d’annuler la 
matinée gourmande des jeunes ainsi que les deux 
manifestations du printemps, à savoir le criterium 
cycliste de st Maurice l’Exil et le petit prix cycliste de 
Condrieu.

Les licenciés ne pourront pas cette année défendre 
le maillot sur les différentes courses FFC de la région 
pour raison sanitaire.

Au mois de Juin, les entraînements ont pu reprendre 
et les licenciés ont fini leur saison route dans le Vercors 
avec une journée « vélo » (avec des parcours adaptés 
pour petits et grands).

Au mois de Septembre, la vie du club a repris son cours 
et nous avons accueilli en nombre et avec grand plaisir 
de nouveaux licenciés venant partager l’amour du vélo 
et l’esprit familial du club VCR.

Les 70 ans du Vélo Club Rhodanien, prévus initialement 
pour le 19 septembre 2020 seront fêtés à l’automne 
2021.

Les dirigeants, bénévoles et licenciés espèrent 
pouvoir se retrouver sur leurs différentes courses et 
manifestations régionales lors de cette nouvelle saison 
malgré la crise sanitaire qui perdure.

Coup de chapeau et un grand merci aux bénévoles, 
aux parents ainsi qu’aux coureurs. 

Sans oublier les partenaires ou les municipalités et 
leurs services techniques, et bien entendu le SIGIS 
pour le prêt du très apprécié local club et le soutien de 
l’équipe technique toujours présente sur nos épreuves.

Pour les personnes qui auraient envie de nous rejoindre, 
rendez-vous tous les samedis à 14h30 au local VCR 20 
Rte de Condrieu à St Clair du Rhône.

Pour tout contact : 
06.74.59.08.27 
ou vcrhodanien@gmail.com

Notre club souhaite en tout premier lieu vous 
présenter ses vœux de santé en ce début d’année, en 
cette période difficile et surtout après une année 2020 
particulièrement mouvementée. Comme tous les clubs 
de sports, la vie de notre association fut très perturbée.

Malgré tout nous avons quand même pu organiser 
notre tournoi adulte en février, et le terminer juste 
avant le premier confinement. Celui-ci a très bien 
fonctionné, comme toutes les années, avec plus de 200 
inscrits. En revanche, les championnats de printemps 
et d’automne, le tournoi jeune et les animations de 
fin d’année scolaire n’ont pu avoir lieu ou ont été 
interrompus.

Nous vous attendons nombreux sur nos terrains, où 
toutes les précautions sanitaires sont mises en œuvre, 
afin que chacun puisse vivre son plaisir du sport en 
amateur ou en compétition, mais toujours dans un 
esprit de convivialité et de partage.

Au sein du bureau quelques changements, Jean 
Baptiste Bouillet a laissé sa place de président 
remplacé par Wilfried Konieczny, Karen Gigord Nouchi 
intègre l’équipe dirigeante en tant que secrétaire.

Plus d’informations sur notre site  :  
www.alliancetennisrhodanien.fr, également présent 
sur twitter et facebook

Le Vélo Club Rhodanien (VCR)

Alliance Tennis Rhodanien
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AVIRON 

Pour la section aviron l’année 2020 n’a pas été un long 
fleuve tranquille. Après un bon début de saison qui avait 
vu la victoire des J14 en tête de rivière et la médaille aux 
championnats du monde indoor en master femme la 
crise sanitaire a stoppé ce bel élan.
Après trois mois d’interruption la mise en place de 
consignes strictes a permis la reprise de l’entraînement 
sur l’eau avec des plages horaires plus étendues. De 
nombreux adhérents ont pu retrouver le plaisir des 
sorties sur l’eau avec des contraintes mais dans une totale 
sérénité La fin de saison a permis à douze rameurs de 
participer à la randonnée des roselières.
Les rameurs masters se sont rendus à Gravelines pour 
disputer les championnats de France. Les conditions 
météo ont perturbé l’événement, seul le 2x master femme 
a pu concourir en ramenant une belle troisième place.
Les rameurs cadets ont pu se rendre à Brive pour disputer 
les championnats de France. Après une préparation 
rigoureuse ils ont représenté de belle façon le club de 
Condrieu. Si aucune médaille n’a été remportée ils ont 
acquis de l’expérience et ont pris rendez-vous pour la 
saison prochaine. 

JOUTES

Une saison particulière cette année, pas de compétition, 
pas de championnat, mais cela n’a pas empêché les 
jouteurs de s’entrainer tous les mercredis. Des duels 
entre amis, entre frères, de belles lances, de la casse, la 
notion de plaisir était à l’ordre du jour chaque mercredi.
Malgré les aléas, un bateau coulé fin juillet par malveillance 
sorti de l’eau par les jouteurs en moins de 24 heures, la 
prolifération des algues dans notre bassin (nettoyé par 
nos soins), nous avons pu jouter cette année !
La fin de saison a permis tout de même l’organisation 
du traditionnel challenge du bassin qui a vu Thomas 
CHOLVY s’imposer face à Benjamin OGIER, le podium 
étant complété par Clément AVALLET.
Le plus important, cette année  : la participation au 
critérium de jeunes jouteurs de Hugo BERARD ainsi que 
la participation aux entrainements de 2 jeunes jouteurs 
âgés de 8 ans : Ilies et Lorenzo.
Enfin, une mention spéciale à Cathy Cholvy, fidèle 
supportrice des jouteurs, qui a glané une belle médaille 
de bronze au Championnat de France d’aviron à 
Gravelines avec sa partenaire Marie Angelique.
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine, en 
espérant que cette situation sanitaire soit derrière nous ! 

Membres du Bureau et entraineurs :

Président : MARCON Denis
Trésorier : CHARBELET David
Secrétaire : ALGAY Sandrine
Correspondant Comité : DECHIPRE Stéphane
Responsable licences : DUPRAZ Davy
Responsable Technique : THOMMES Fabien 
Membres  : HATTABI Moncer, REMILLIEUX Viviane, 
JAVOIS Leccia, PONTUS Anne-Sophie, RIVOLLIER 
Patrice, LAGORCE Sylviane, VERCASSON Virginie, 
BOURGUIGNON Thomas, RE Simon, MARCON Anaëlle, 
HEYRAUD Denis, FERRAROLI Olivier.

Depuis le 1er septembre la saison sportive se prépare pour 
l’ASR Basket avec le retour des joueuses et joueurs sur 
les terrains. Après plus de 10 années passées au sein du 
club en tant que membres actifs ou entraîneurs / coachs, 
Nathalie HEYRAUD (secrétaire) Raphaële DECHIPRE 
(responsable licences) Karine CHARBELET, Laurence 
et Sebastien RUIZ et Olivier CAVICCHIOLI mettent un 
terme à leur investissement associatif. Bravo et merci à 
vous pour tout le travail réalisé et le temps passé auprès 
des jeunes licenciés du club.

Equipe seniors garçons saison 2019-2020

Nous souhaitons de même beaucoup de succès et de 
réussite aux nouvelles personnes arrivées au club.

Cette Saison 2020-2021 le club comprend  : 1 groupe 
Baby-Basket, 1 groupe U9 mixte, 1 groupe U11 filles, 1 
groupe U11 Garçons, 1 groupe U13 Filles, 1 groupe U13 
Garçons, 1 groupe U15 Garçons, 1 groupe U17 Garçons, 
1 groupe seniors filles et 1 groupe séniors garçons, 1 
groupe loisirs mixte et 1 groupe loisirs garçons.

Renseignement auprès de Fabien THOMMES 
Tél. 06 13 50 70 05 - Site Facebook : asr basket

Société Nautique de Condrieu

L’A.S. Rhodanienne Basket
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Pour l’A.S.RHODANIENNE FOOT 
cette saison 2019/2020 aura connu 
son épilogue le 16 Mars 2020 avec 
l’arrêt des compétitions lié à la crise 
sanitaire du Co-Vid19.

Avec une certaine stabilité au 
niveau des effectifs, le palmarès 
de cette édition s’est soldé par 
les classements suivants pour nos 
équipes à 11 :

Maintien des 2 équipes séniors en 
D4 et D2 classées en 8ème position. 
(H.BEDDA, S.SETTOUF) 

Descente des U15 en D3 avec un 
groupe composé essentiellement 
de U14 mais dont la progression 
a été significative tout au long de 
la saison. (A.BENJADDIGUE et 
T.DIMINO)

La belle performance est venue de 
nos U20 avec une montée en D1 
et le titre de champion dans cette 
poule A très relevée. (P.TISSIER, 
S.PISCAGLIA)

Bonne représentation de nos 
vétérans dans leur championnat 
à 11 avec un apport de certains 
d’entre-eux pour consolider 
l’effectif séniors. (D.IENTILE) 

S’agissant du foot réduit, le club 
était représenté dans toutes les 
catégories à savoir :

2 équipes U7 (A.CAVY, T.IFFOUZAR) 
– 2 équipes U9 (J.EXBRAYAT, 
M.OTHEGUY) – 1 équipe U11 
(A.TOUREL, C.DUTRONC) – 
2 équipes U13 (G.BEYSSAT, 
B.REGAL).

Le déroulement de la saison en 
cours est chargé d’incertitudes. 
Il nous faut garantir l’accueil en 
toute sécurité de nos adhérents 
et le volet financier demeure un 
casse-tête dans son élaboration du 
fait des nombreuses interdictions. 
L’annulation des buvettes et des 
diverses manifestations extra-
sportives (Matinées moule-frites, 
paella, vogue de la St Louis etc…) 

nous impose de réfléchir à de 
nouveaux modes de financements 
et la part de notre budget 
sponsoring et mécénat doit 
impérativement augmenter. Le 
club remercie d’ailleurs toutes les 
entreprises et donateurs locaux 
pour l’intérêt qu’ils nous portent 
ainsi que les trois communes qui 
nous régissent via le SIGIS.

Pour terminer, ayons une pensée 
pour M. DUHEM Patrick qui nous a 
quittés en ce début d’année 2020 
et qui avait exercé de nombreuses 
années le rôle de trésorier au sein 
du club.

Vivons ensemble notre passion

Malgré la Pandémie qui touche 
tout le monde et notamment les 
clubs de sport amateur tel que le 
nôtre, en dépit des suspensions 
d’entraînements et matchs, 
l’équipe du RCR reste motivée 
et à l’écoute de ses licenciés en 
attendant une reprise totale de ses 
activités.

Par sa convivialité, sa fraternité, son 
respect des autres, le RCR se veut 
un garant des valeurs qui ont fait 
les lettres de noblesse du rugby, 
un sport où l’on chante toujours 
la victoire, même si c’est celle de 
l’adversaire.

Alors, vous qui hésitez, franchissez 

le pas et venez nous rejoindre  : 
joueurs, éducateurs, bénévoles, 
dirigeants, partenaires ou simple 
spectateur, il y aura toujours une place 
pour vous au sein de notre club.

N’hésitez pas à aller visiter notre 
site Internet et à nous contacter… 

Président : CHOSSON Luc  
06 09 36 70 08 - chosson.luc@sfr.fr 
Trésorier : BERTHET Eric
Secrétaire : Annick DE DIANOUS 
Tél. 06 17 15 14 41 
annickdedianous@gmail.com
Adresse : Mairie de St Clair du 
Rhône - Tél. Bernard 06 82 62 71 69 
Alain 06 84 14 97 54
Site internet : 
rcr.clubeo.com

Entraînements des 
différentes catégories :

Ecole de Rugby à partir 
de 5 ans : 
mercredi de 18h à 19h30, 
samedi 10h à 11h15 au 
stade de Varambon. 
Les équipes jeunes sont 
en entente avec les Clubs 
des Côtes d’Arey (USCA) 
et d’Ampuis (ASACR). 

Les jeunes, très soudés, sont assidus 
et très motivés. Les entraînements 
se font en alternance tous les mois 
sur les 3 terrains

M 14 : mercredi de 18h30 à 19h30 
samedi 
M 16 (cadets) : lundi, mercredi, 
vendredi 19h à 20h30 
M 19 (juniors) : mercredi et vendredi 
19h à 20h30 

L’équipe Séniors, engagée cette 
saison en 1ère - 2ème Série dans le 
Championnat Ligue Auvergne 
Rhône Alpes, s’entraîne les mardi 
et vendredi au stade de Varambon 
de 19h30 à 21h.

La saison est émaillée par 
différentes manifestations festives : 
matinée Caillette, matinée Diots, 
concours de belote et repas 
dansant, organisation de tournois, 
fête du club… que nous comptons 
bien pouvoir ré-organiser dès que 
possible (la vie et les finances du 
club en dépendent)

L’A.S. Rhodanienne Foot

Rugby Club Rhodanien (RCR)
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À la rentrée, je veux danser avec le B-Way !

La saison reprend enfin pour toute l’équipe du B-WAY 
DANCE asso. !

Les cours collectifs enfants, ados et adultes danses, fitness 
et pole dance ont repris  ! Alors si vous souhaitez nous 
rejoindre et apprendre à danser n’hésitez pas et venez 
franchir notre porte !

Vous trouverez forcément le style qui vous correspond 
que ce soit pour apprendre à danser, vous dépenser 
et vous améliorer, nos cours sont ouverts pour tous les 
niveaux de pratique !

Danses (enfant*/ados*/adultes): Rock’n Roll, Rock sauté, 
Rock acrobatique loisirs adultes, Salsa, Bachata, West 
Coast Swing, Danses de Salon,...

Fitness (ados*/adultes): ZUMBA®Adultes/Ados, 
Zumba® marathon, STRONG® nation, JUMPY DANCE 
(sur mini trampoline), PILOXING®, Renforcement 
Musculaire, STEP, AERODANCE, HIIT, STRETCHING…

Pole dance : enfant/ adultes

*Nous contacter pour connaitre les cours disponibles en 
fonction de l’âge.

COURS COLLECTIFS ET PARTICULIERS DISPONIBLES.

Contact: Christophe Payan du B-Way Dance Ass au 06 15 
99 10 39 / 04 74 31 06 25

La rentrée 2020/2021 n’a pas été très facile avec le 
COVID-19, en effet nous avons dû écourter la saison 
2019/2020, ce qui a impacté le nombre des inscriptions.

Malheureusement la situation ne s’arrange pas en notre 
faveur.

Pour la survie de notre association, nous continuerons à 
prendre des inscriptions toute l’année.

La GV DES 2 RIVES dispense toujours 11 cours de gym 
(pilates, gym douce et tonique, step, fitsticks, streching…) 
avec 6 animateurs.

Les cours se déroulent au complexe de St Clair et au Dojo 
de Condrieu, le matin et le soir du lundi au vendredi.

Contact : lagvdes2rives@outlook.fr

Tél : Présidente Marie Clavel 06 51 18 41 82

Le B-Way Dance Association

La Gym volontaire des 2 rives
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HA’COR,  
ASSOCIATION  

POUR L’HARMONIE  
DU CORPS

Depuis 2004, l’association propose 
des activités centrées sur la Personne, 
dont les maîtres mots sont Plaisir et 
Convivialité.

Nos cours sont des espaces 
d’échanges et de partages 
conviviaux dans l’esprit associatif, 
où la personnalité de chacun fait la 
richesse du groupe.

Pastel & dessin  : développez votre 
Créativité, vos capacités !

Que vous soyez débutant(e) abordant 
l’apprentissage des bases du dessin 
et du pastel, ou amateur(e) aguerri(e) 
cherchant le perfectionnement 
technique, ce cours est fait pour 
vous ! 

Vous êtes accompagné(e) tout au 
long de l’année par le Professeur 
dans la réalisation de sujets de votre 
choix ; paysage, peinture animalière, 
florale, portraits … Ponctuellement, 
des stages sur un sujet commun 

sont proposés en plus du cours 
hebdomadaire.

Pilâtes  : cultivez la Souplesse du 
corps

Activité physique «  douce et 
profonde  », sans limite d’âge, 
composée d’une grande variété 
d’exercices au sol, particulièrement 
adaptée aux Seniors et à toute 
personne désireuse de préserver 
dynamisme, énergie et souplesse  ! 
la méthode Pilâtes entretient notre 
tonus et la souplesse articulaire, 
améliore les postures et renforce nos 
muscles et ligaments.

Qi Gong  : en mouvement, pour la 
Paix intérieure et le maintien de la 
santé

La Vie est Mouvement … Fondée 
sur la maîtrise du souffle, cette 
gymnastique issue de la médecine 
Chinoise millénaire, composée 
d’enchaînements de mouvements 
lents et d’exercices respiratoires 
doux, favorise le maintien en bonne 
santé de nos organes vitaux et de 
l’ensemble du corps. Elle demande 
de la concentration, favorisant ainsi 
l’apaisement des émotions négatives 
au profit de la paix de l’esprit.

Chacun de nos enseignants, 
professionnel(les) dans leur 
domaine d’activité, assure un 
accompagnement personnalisé 
de qualité tout au long de l’année, 
dans la bienveillance et l’écoute de 
chacun. 

RECONFINEMENT  : Les activités 
Qi Gong et Pastels continuent en 
visioconférence.

Contact : ha.cor38370@gmail.com

L’association « Les Infantes de Noverre » a pour objet 
de permettre à toute personne : valide, de constitution 
dite «  fragile  » (santé, âge, timidité) ou en situation 
de handicap (moteur, cérébral, mental, TED, Dys, 
malentendants, non verbaux), d’avoir accès à une 
Méthode de Danse Classique dite d‘Intégration, créée 
par sa Fondatrice & Présidente. Ce, dans un esprit 
bienveillant d’ouverture et de vivre ensemble.

Plusieurs Ballets annuels sur scène, dont notre évènement 
phare : « 4 Ballets & Pointes » en janvier.

Certificats conférés à tous nos usagers. Assemblée 
Générale en Juin, clôturée par nos Ballets de fin d’année.

• 4 Modules « Enfants » (à partir de 4 ans)
• 1 Module « Adultes » 
• Cotisation Usager annuelle : 80 euros   
• Adhésion annuelle : 15 euros (facultative)
• Stages Vacances Scolaires à thème : 15 euros le stage 
de 3 jours

Tél. : 06.45.02.12.13   
Mail : helene.lamielle@gmail.com 
Site : https://helenelamielle.wixsite.com/
lesinfantesdenoverre

Ha’Cor

Les infantes de Noverre
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RANDOXYGENE est une association de randonneurs qui 
compte actuellement 100 adhérents.

Elle propose plusieurs sortes de randonnées.

Tous les mardis après- midi, une randonnée courte 
d’environ 6 kms sans dénivelé 

Tous les jeudis après-midi, une randonnée plus longue 
d’environ 9 kms avec 300 m de dénivelé

Des randonnées plus longues (15 à 20 kms ) et avec plus 
de dénivelé sont également proposées.

Une journée «  à thème  » a lieu également chaque 
trimestre. Cette journée associe une randonnée et la 
visite d’un lieu culturel ou artisanal.

Nous avons donc visité en février le musée de la Forge à 
Saint Martin la Plaine, et en octobre nous sommes allés 
visiter le village de Saint Antoine L’Abbaye.

Les adhérents se retrouvent également pour des soirées 
jeux un vendredi soir par mois.

 Pour connaître le programme de toutes nos activités, 
vous pouvez consulter le site « randoxygene38 ».

Créée en septembre 2019, l’objectif de l’association 
est de favoriser le bien-être des personnes par le 
biais de différentes méthodes : sophrologie, yoga du 
rire, cohérence cardiaque et bien d’autres techniques 
encore.

En raison des circonstances sanitaires, l’organisation 
de conférences ou d’événements n’a pu être réalisée, 
notamment une journée organisée dans le cadre 
d’octobre rose. A la place, l’association a participé au 
challenge « BONNETS ROSES » afin de confectionner 
des bonnets pour les personnes en chimiothérapie.

LA SOPHROLOGIE

L’activité ayant connu un vif succès, un troisième 
créneau a vu le jour à la rentrée 2020, deux pour les 
débutants le mercredi soir à 17h30 et 18h45 et un pour 
les confirmés le lundi soir à 18h45. 

Véritable pédagogie de l’existence, la sophrologie 
dynamise de façon positive les qualités et ressources 
de la personne. Elle permet de diminuer le stress, de 
se réapproprier son corps, de développer la confiance 
en soi et sa relation aux autres. 

C’est un temps pour prendre soin de soi et être dans 
l’instant présent. La méthode utilise des techniques de 
respiration, de relaxation dynamique et de visualisation 
positive. 

LE YOGA DU RIRE

Fondé en Inde par le Docteur Madan Kataria en 1995, 
le yoga du rire cumule les bienfaits du yoga et du 
rire. C’est un excellent exercice cardio-vasculaire, il 
lutte contre le stress, améliore le sommeil et procure 
une grande détente. Il accroît notre capacité à être 
heureux… 

Bonne nouvelle, nous avons tous la capacité de rire, pas 
besoin de talent particulier ni de sens de l’humour ! 

Après un échauffement doux du corps et de la voix, 
nous pratiquons des exercices de rire suivis d’une 
méditation du rire pour un retour au calme et une 
détente du corps. 

En 2021, l’association PARENTHESE SOPHRO vous 
proposera de découvrir le Yoga du Rire et d’autres 
activités de détente, en fonction de l’évolution de la 
situation sanitaire. Restez attentifs à nos parutions  ! 
Nous vous attendons nombreux pour venir prendre 
soin de vous.

Contact : parenthese-sophro@outlook.fr

Présidente : 06 50 62 80 90

Secrétaire : 06 98 28 16 62

Randoxygène

Parenthèse Sophro
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211 RUE JEAN CHATANAY 38370 ST CLAIR DU RHONE 
Tél. 04 74 56 30 68 ou 06 03 73 07 69 ou 06 38 54 91 90 
adresse mail : lucienne.furfaro@hotmail.fr

NOTRE PROGRAMME POUR L’ ANNE 2021

• Dimanche 28 février  : Matinée saucisses calabraises - 
salle polyvalente 
• Vendredi 5 mars : Assemblée générale - salle Georges 
Nemoz
• Dimanche 11 avril  : Matinée « Pasta e fagioli  » - salle 
Georges Nemoz
• Dimanche 18 avril : Repas privé - salle polyvalente
• Dimanche 27 juin  : Matinée «  trio de spécialités 
calabraises » salle polyvalente
• Samedi 2 octobre : Repas dansant ouvert à tous- salle 
polyvalente
• Dimanche 14 novembre  : Matinée Arancini - salle 
Georges Nemoz 

PROGRAMME SUSCEPTIBLE D’ÊTRE MODIFIÉ SUITE À LA PANDÉMIE

Présentation du bureau :
Président : Franco FURFARO
Trésorière : Lucienne FURFARO
Trésorier Adjoint : Salvatore ALBANESE
Secrétaire : Olivier IENTILE

Secrétaire Adjoint : Jean MURRUNI
Président d’honneur : Edouard PREZIOSO
Ainsi que les membres actifs  : Giovanni AGOSTINO 
- Nicodemo ZANGARI - Philippe IENTILE - Eufémia 
IENTILE - Dominique ALBANESE - Maria ALBANESE - 
Patrice ALBANESE.  
Nous sommes tous attristés par le décès de notre 
Vice-Président Salvatore Ientile qui nous a quitté le 21 
septembre 2020.

L’Association était pour toi un 
retour aux sources, et chaque 
projet, chaque manifestation te 
rapprochait de ton village natal 
« MAMMOLA » 

Nous n’oublierons jamais les bons 
moments passés ensemble, tu 
laisses un vide derrière toi, mais 
tu seras toujours présent dans nos 
cœurs.

Le comité de jumelage a été crée en févier 2010 par 
un groupe d’élus et de bénévoles, avec pour objectif 
d’organiser ou de favoriser l’organisation de rencontres, 
visites, voyages à Saint Clair du Rhône entre les 
représentants et les habitants des villes jumelles. 

Actuellement, nous sommes jumelés avec une ville 
italienne, Mammola (région Calabre, Italie du sud). Le 
maire actuel est Monsieur RASCHELLA Stefano. 

Des manifestations étaient prévues en 2020

• Randonnée pédestre en mars afin d aider au financement 
de la visite en juin de l’harmonie musicale de Mammola.
• Visite sur plusieurs jours d’un groupe de musiciens dans 
le cadre de la fête de la musique. 

La pandémie due à la COVID nous a obligés à tout 
annuler. La situation sanitaire actuelle ne permet pas de 
se projeter pour 2021… 

Enfin c’est avec tristesse que nous avons appris en 
septembre 2020 le décès de Monsieur IENTILE Salvatore 
le premier trésorier de l’association. Il nous avait apporté 
ses compétences, son enthousiasme, son envie de faire 
connaître l’Italie du sud qu’il aimait tant…

Bureau
Président : Murruni Jean
Vice Présidente : DUPENT Chantal 
Secrétaire : CAUVIN Cathy 
Secrétaire adjointe : FURFARO Lucienne, 
Trésorier : DESSEIGNET Fréderic, 
Trésorier adjoint : FURFARO Franck. 
Membres de droit : Monsieur le maire MERLIN olivier, 
Titulaires  : MOUSSET Rosalie, MALLARTE Evelyne, 
BRUZZESE Vincent, DESSEIGNET Frédéric ;
Suppléants  : JURY Isabelle, LECOUTRE Sandrine, 
DEJERONE Alain, PONCIN Vincent.

Comité de jumelage

Mammola Association

Nous avions beaucoup de projets avec les résidents. 
Mais avec cette année particulière nos activités sont 
restées lettre morte. 

Croyez que nous en sommes désolés, mais pour nous 
l’essentiel est que nos résidents traversent sans soucis 
cette période difficile.

Après, viendront des jours meilleurs pour rattraper le 
temps perdu car ces moments de rencontres et de 
partage sont essentiels pour nos résidents et notre 
association.

La présidente Michèle Chapuis

Association Clariana
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Le Comité des Fêtes, cette équipe de bénévoles toujours 
désireux d’animer la commune en organisant des fêtes 
et des évènements variés tout au long de l’année a dû 
mettre son activité en pause 
une grande partie de l’année, 
comme beaucoup d’autres 
associations.
La covid a emporté avec elle un 
de ses membres les plus investis 
et apprécié. La vie du Comité va 
continuer, mais ce vide va être 
très difficile à combler.
Nous espérons vous retrouver 
cette année, si les conditions 
sanitaires nous le permettent. Les évènements que nous 
souhaitons pouvoir organiser sont le carnaval, le salon de 
l’Auto, le 13 juillet, le salon du Bien-être, le Marché de 
Noël et le Réveillon. Soyons optimistes : rendez-vous très 
prochainement sur une de ces dates.

Fabienne BOISTON, présidente

Vous souhaitez rejoindre notre belle équipe ?  
Prenez contact :

Tél. 07 82 89 19 50 
comitedesfetes.scdr@laposte.net
https://www.facebook.com/stclairdurhone/

Comité des fêtes

Cette année 2020, l’association avait bien démarré avec 
ses 113 adhérents.

Le 10 janvier, l’assemblée générale a réuni, dans une 
ambiance conviviale, la plus grande partie des sociétaires.

Le 7 février, une soirée « jeux » spéciale a vu des crêpes 
« sauter » abondamment, pour le régal de tous.

Le 4 mars, une innovation, le repas « poule au pot » fut 
une réussite avec une soixantaine de participants réunis 
salle de la Chapelle de Glay.

Hélas, il a bien fallu en rester là dans nos activités (après-
midi belote, soirées jeux, scrabble…), tout a été stoppé.

Toutes les sorties programmées ont dû être annulées 
(Holiday on Ice, connaissance du monde, la journée dans 
le Royans, la semaine en Bretagne…) par la faute du virus 
entrainant un long confinement, difficile pour tous.

Dans la mesure du possible, un programme pour 
2021 sera établi et distribué, sachant déjà, sous toutes 
réserves, que l’Assemblée Générale est maintenue le 22 
janvier, que le séjour en Bretagne reste programmé, que 
le théâtre St Martin reprendra.

Cette sombre année 2020 a vu aussi la disparition de 
Charles, époux de notre Présidente Françoise Serpolier. 
Nous avons beaucoup pensé à ce qu’elle a apporté pour 
notre association, que ce mot lui assure notre merci et 
l’assurance de notre amicale sympathie.

Saint Clair Rencontre

Association dissolue le 20 décembre 2020

Unis-Vers-Sel
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L’association Econscience est une as-
sociation située à St Clair du Rhône. 

L’objectif de l’association Econscience 
est d’informer les gens, de les sensibi-
liser afin qu’ils prennent conscience 
de l’impact écologique et qu’ils 
sachent qu’avec cette association ils 
pourront trouver des alternatives, des 
réponses, face à des problèmes rela-
tifs à l’environnement, au développe-
ment durable.

La protection de notre planète passe 
par chacun de nous, par les petits 
gestes du quotidien et constitue le 
socle de la conscience écologique. 
« L’Econscience».

Le jeudi 19 septembre 2019 a eu 
lieu aux Côtes d’Arey une conférence 
axée sur l’alimentation et les déchets, 
retraçant les dérives de notre alimen-
tation, de nos modes de vie énergé-
tivores où le consumérisme est à son 
paroxysme.

Le jeudi 17 octobre 2019 : une confé-
rence a été présentée sur le climat, la 
biodiversité et l’énergie.

Le climat : Les effets des GES (gaz à 
effet de serre) causés par l’activité hu-

maine, industries, rejet de CO2, la dé-
forestation, provoquent une élévation 
de la T° moyenne de la terre de 2°.

La biodiversité est menacée  : nous 
tuons chaque année entre 80 à 100 
milliards d’animaux.

L’énergie et les ressources dans le 
monde vont engendrer de sérieux 
problèmes. Les combustibles fossiles 
diminuent.

Le jeudi 23 Janvier 2020  : Thèmes 
abordés : le transport, l’habitat et les 
loisirs.

1.2 milliards de voitures dans le 
monde, les 20 plus gros cargos 
émettent autant de CO2 que toute 
les voitures de la planète.

Mieux isoler nos habitations ; rempla-
cement de chaudière à fioul pour une 
chaudière utilisant des énergies re-
nouvelables (pompe à chaleur...) l’im-
pact écologique de certains loisirs. 

Le Dimanche 28 juin 2020  : Opé-
ration  : Ramassage des déchets St 
Clair du Rhône  : Trois sacs de 100 
litres ont été remplis de déchets tels 
des canettes, des bouteilles et autres 

e m b a l l a g e s 
plastiques, de 
papiers, de pa-
quets de cigarettes, de masques hy-
giéniques et tant d’autres choses.

Facebook : associationeconscience 
E mail : association.econscience@
gmail.com

Président de l’association 
Econscience : M. Caldero Frédéric 
Tél. 07 87 61 96 20

Econscience

Voir Ensemble Groupe Isère
Maison des Sociétés - 5, Avenue Emile Romanet  
38370 St Clair du Rhône

Association Nationale pour Déficients Visuels
Intégration Sociale - Insertion Professionnelle - 

Accessibilité
Gestionnaire de 33 Établissements et Services 
où 2000 personnes sont accompagnées - 5000 

adhérents - 60 groupes

Notre Groupe VOIR ENSEMBLE Isère à Saint Clair du 
Rhône accueille toute personne atteinte d’une déficience 
visuelle quelle qu’elle soit, pour partager nos journées de 
réflexion, nos sorties et autres loisirs  : visite de musées, 
découverte de lieux, fabriques artisanales, jardins, journées 
à la campagne…

Cette année 2020 a été pour certains une année de solitude, 
pas de visites, pas de rencontres, des journées à attendre 
que le téléphone sonne pour avoir un peu de compagnie 
virtuelle. Pour des personnes aveugles ou malvoyantes, le 
temps s’est arrêté, plongées encore plus dans cet isolement 
que notre association combat chaque jour.

Nos activités ont cessé le 7 mars pour reprendre le 12 
septembre autour d’un simple repas ; mais quel bonheur 
de se retrouver malgré les consignes sanitaires.

En choisissant un lieu isolé dans le Jura, notre région 
Auvergne/Rhône/Alpes a organisé fin août, un séjour de 
8 jours dans un chalet en évitant le contact avec la foule, 
tout en ayant des activités et sorties en extérieur. Les 35 

participants attendaient 
ce départ avec grande 
impatience, après des mois sans contact avec leurs amis de 
Voir Ensemble. Pendant une semaine, nous avons pu lire la 
joie sur les visages et entendre la gaieté des conversations.

Dans l’espoir d’une année 2021 plus ouverte, lors de 
laquelle nous pourrons réaliser les projets et sorties non 
réalisés en 2020, nous vous invitons jeunes et moins jeunes 
à venir faire connaissance au sein de notre Groupe, qui se 
fera une joie d’aider, conseiller, partager avec sympathie et 
compréhension.

Renseignements :

Présidente : Marie-Paule GIRODET 
Tél. 04 74 29 57 74
g.iserevoirensemble@orange.fr
www.voirensemble.asso.fr
FB : Aveugles et Malvoyants en Auvergne-Rhône-Alpes

Voir Ensemble
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Section Condrieu - Les Roches de Condrieu - 
Saint Clair du Rhône

Le but de notre association est de permettre à nos 
adhérents de partager des voyages, des repas festifs, et 
la possibilité tous les jeudis après-midi de jouer aux cartes 
ou à des jeux de société dans notre nouveau local, rue du 
Pressoir mis à notre disposition par la mairie de Condrieu.
Le bilan de nos activités2020 a été très perturbé par le 
contexte sanitaire actuel, nous ne pouvons plus nous 
rencontrer. Nous avons pu organiser notre assemblée 
générale le 23 janvier et le repas choucroute le 12 mars 
juste avant le confinement.
Face à ce virus nous avons annulé toutes nos activités 
prévues : 28 mai – sortie d’une journée au lac Léman - 23 
Juillet repas froid à la salle de l’Arbuel – Du 29 aout au 5 
septembre séjour à Biarritz qui sera reporté du 28 aout au 

4 septembre 2021. Les réunions du jeudi après-midi ont 
également été supprimées.
En ce qui concerne les activités à venir, nous vous 
proposons le repas festif à Peaugres au domaine du 
Montanet le 26 Novembre avec les règles sanitaires en 
vigueur.

Pour nous rejoindre vous pouvez contacter :
• À Condrieu : le président 06 08 03 31 12 
georges.veyrier@wanadoo.fr 

• Aux Roches de Condrieu : 04 74 56 48 42 
eliane.Falcoz@sfr.fr

• À St Clair du Rhône : 04 74 56 46 19 
noelle.gay@wanadoo.fr 

Projets 2021 - l’assemblée Générale date non fixée.

Comme toutes les associations, la 
Saint Vincent n’a pas pu organiser de 
manifestations, instants conviviaux, 
fédérant plusieurs générations, cette 
année du au contexte de la crise 
sanitaire.
Ces apports d’argent supplémen-
taires, en plus des cotisations et de 
la subvention municipale permettent 
d’organiser des sorties et des jour-
nées festives pour nos adhérents et 
adhérentes.
Afin d’être fidèle à l’esprit de partage 
et de convivialité de notre associa-
tion, cette année nous avons distri-
bué à tous, un porte bouteille garni 
d’une bouteille.

Ces casiers ont été fabriqués par 
l’E.S.A.T. les Amandiers de la Chapelle 
sous Aubenas, dans un esprit de 
solidarité.
Notre association a déploré les décès : 
Denise GUILLOUD, René DUCHAMPS, 
Jean BRACOUD, Anne-Marie GUIGAL 
(Piaton), nous présentons notre amicale 
pensée à leurs familles. 
Nous rendons un hommage particulier 
à Jean BRACOUD, qui a été pendant 
plus de 36 ans membre, président et 
enfin président d’honneur de notre 
association.
Laissons derrière nous cette année 
compliquée pour tous, en route pour 
une meilleure année.

En raison des mesures sanitaires pour endiguer 
l’épidémie de la Covid-19, toutes nos activités pour 
2020 ont été annulées, journée, marche, repas de fin 
d’année. En suspens, notre Assemblée générale + 
galette des rois du 15 janvier 2021.
Le voyage en Italie est reporté en mai 2021.

Activité prévue pour 2021
• Repas de fin d’année le 19 novembre 2021. 

Pour tout renseignement ou demande d’adhésion 
contacter :

Co-présidents : Georgette BOURGOGNE au 06 32 26 
30 01 ou Serge AIME au 06 75 60 84 72
Secrétaire Odile MANGIN au 06 80 27 31 97

UNRPA « Ensemble et Solidaire »

Amicale Francolor

Cadaqués en Espagne 

MEILLEURS VŒUX POUR 2021

Société des vignerons
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Bilan Année 2020 
Les activités de notre association ont été fortement per-
turbées suite au Covig 19.
Nous avons tout d’abord assisté au vœux de M. Le Maire 
le 14/01/2020...
Notre assemblée générale en début d’année (90 per-
sonnes) nous a permis de faire le bilan de l’année 2019 et 
de former un nouveau bureau. Un repas au restaurant a 
clôturé cette réunion.
Nos porte-drapeaux ont participé à diverses manifesta-
tions patriotiques et commémoratives Catastrophe de 
Feyzin, Monument au Morts de la déportation à Gre-
noble, Obsèques de Camarades disparus, Messe des 
Marins disparus en mer à Vénissieux, pour ne citer que 
celles la.
A partir du 16/03/2020, toutes nos manifestations ont été 
annulées : vide-grenier, loto, banquet prestation Hôpital 
de Condrieu (remplacée par un don), voyage à Toulon de 
4 jours, voyage à Villars les Dombes, etc...
Nous avons également fait un don à la SNSM (Société 
Nationale de sauvetage en mer).
Pendant cette période nos porte-drapeaux ont continué 
leur participation sur invitation (- de 10 personnes) Ser-
paize, Cour et Buis, Vienne, Annonay, Lyon, Chanas, Vil-
leurbanne
Depuis le 30 août, nous avons repris nos permanences, 
suivant les recommandations de la Mairie, à la maison des 
associations de Condrieu, le Dimanche de 11H à 12H15.

Malgré le confinement, plusieurs anciens marins ont re-
joint l’Amicale, nous accueillons tous ceux qui ont porté 
le pompon rouge, ou qui ont des attaches avec le monde 
maritime.
Nous sommes partenaires des PMM de Vienne et Lyon.
Nous pouvons servir de relais pour les jeunes ayant une 
vocation maritime.
Pour nous rejoindre :
Président : Roger Blanchard 
tel : 04 74 56 41 20 ou 06 78 87 18 70 
Secrétaire : Claude Probst 
tel : 04 74 29 68 77 ou 06 70 19 24 35 
mail : claude_probst@orange.fr 

Le Président
Roger Blanchard

Fédération Nationale des Anciens Combattants 
d’Algérie, Tunisie et Maroc

Créée en 1971, notre association regroupe des anciens 
combattants basés sur les communes de CONDRIEU, 
des ROCHES de CONDRIEU et St CLAIR du RHONE.
ayant participé aux opérations de maintien de l’ordre de 
1954 à 1962, plus particulièrement en Algérie.

Les années ont passé, certains souvenirs sont restés 
vivaces et nous voulons résolument entretenir un esprit 
de camaraderie soutenu en cela par un bureau efficace, 
très ouvert aux problèmes d’actualité. 

Forts de nos 109 adhérents, dont 27 veuves, nous avions 
programmé des activités très diverses au cours de notre 
dernière assemblée générale du 15 octobre 2019 à 
Condrieu. 

Qu’on en juge :
• 11 novembre 2019 Cérémonies dans les 3 communes
• 14 janvier 2020 Tirage des Rois
• 22 février 2020 Congrès départemental à Lyon-Bron
• 8 mars 2020 - Repas dansant avec 225 participants

Ces diverses activités étaient préparées au cours de 
réunions mensuelles ou de secteur.

L’année s’annonçait prometteuse....

Et puis brusquement notre belle organisation a été 
stoppée un certain 17 mars par un virus...

Toujours respectueux des consignes nous avons tenté de 
maintenir, avec succès, un lien entre nous, mais il a fallu 
annuler toutes manifestations et rencontres impliquant 
des groupes.

Et aujourd’hui que faire ?

A la mise sous presse de ce bulletin les perspectives ne 
sont pas très encourageantes.

La raison voudrait que nous nous calfeutrions à l’abri de 
la pandémie.

Tel n’est pas notre état d’esprit. 

Alors que les circonstances actuelles sont sources de 
nombreux problèmes, nous voulons très simplement 
garder foi en l’avenir, mettant notre espoir dans des 
relations inter générationnelles apaisées..

Pour tous contacts  : le président de notre Association 
Robert CHAVAROT 04 74 59 55 18

Amicale des Anciens Marins de St Clair et environs

F.N.A.C.A.
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Union Nationale des Parachustistes
Section Révérend Père Delarue
1991 – 2021 Trente ans déjà

Depuis le président – fondateur, René Nury, puis avec les 
présidents Jean Yves Astier pour un long mandat, Guy 
Tensa, Jean yves Astier, Alain Floris, arrive pour célébrer 
ce trentenaire Gabriel Esnault... le plus ancien des adhé-
rents à ce jour, brevet 131 257 de Août 1957.

30 ans où, le long du fleuve Rhône, depuis Vienne jusqu’à 
la Drôme des collines, de Annonay à Givors sans oublier 
le Pilat Ligérien, la section porta la voix des paras, avec 
bonheur et honneur, dans les cérémonies commémora-
tives comme dans les moments festifs. Citons pour les 
commémorations  : 8 mai (39-45), 8 juin (Indochine), 24 
août (libération-résistance), 25 septembre (Harkis et Mo-
ghaznis d’AFN ), 11 novembre (les morts pour la France), 
5 Décembre (AFN).

Dans les moments associatifs et festifs rappelons notre 
AG (23-01-2021) et son repas en suivant ; son repas dan-
sant si apprécié (06-02-2021) ; son méchoui en juin (12-
06-2021)  ; son congrès national en juin aussi ; et le 25 
septembre, la Fête de St Michel, le patron des paras du 
monde entier.

La section profite de l’occasion pour faire louange recon-
naissante aux municipalités qui, de part et d’autres du 
fleuve Rhône, et st Clair en forte priorité, toutes, avec 
leurs élus, leurs agents municipaux, leur population ont 
toujours su accueillir avec panache ces bérets rouges, 

verts ou noirs portés par ces patriotes qui, un jour de leur 
jeunesse, ont passé la porte de l’avion pour confier leur 
vie et leur barda armé souvent lourd, accrochés à la toile 
volumineuse qui les posa avec souplesse ou avec choc 
dans l’herbe, les épines, sur les rochers, parfois dans les 
arbres et dont la mission était, à peine relevés, de mener 
le combat et pour beaucoup de mourir pour la France !!!

Merci à vous population 
Iséroise, Viennoise, Dro-
moise, Annonéenne, Pila-
toise, Givordine de votre 
accueil. Merci Saint Clair, 
sans vous, nous n’aurions 
rien pu faire, c’est grâce 
à vous, au travers de vos 
élus, que nous pouvons 
donner encore de nos 
forces, de nos aptitudes 
pour magnifier la mé-
moire dans votre ville qui 
nous est chère. Que 2021 vous soit à tous, en famille, aussi 
heureuse que possible, que cette pandémie s’éloigne et 
qu’à tout le moins, nous sachions l’assumer et la vaincre.

Et par St Michel vive les paras...

Contact Paras et ami(e)s des paras rejoignez nous !

UNP 380 St Clair
Président : Gabriel Esnault - Tél. 04 74 87 80 76
gabriel.esnault@wanadoo.fr

UNP

Nos deux Associations ont tenu 
leur Assemblée Générale le 
26/11/2019 à la salle Dauphiné en 
présence de nombre de leurs ad-
hérents.

A.C.P.G : Président : Pascal PELLE-
GRINI, Secrétaire  : Josette BIE-
SUZ, Trésorier : Pierre POËTE 

C.A.T.M & Outre Mer : Président : 
Yves BIESUZ, Secrétaire  : Josette 
BIESUZ, Trésorier : Yvon BRIDIERS 

Nous sommes présents lors de 
toutes les commémorations du 19 
Mars 1962, 8 Mai et 11 Novembre 
et constatons avec fierté et émoi 
une participation toujours aussi 
importante de la population St 
Clairoise toutes tranches d’âge 
confondues, et bien entendu de 
nos adhérents.

Nous remercions également nos 
2 porte-drapeaux : M.GUAZZETTI 
Denis et M.Pascal PELLEGRINI

Nous organisons de multiples ren-
contres où chacun des membres 
apporte sa contribution avec joie 

et bonne humeur, pour le plaisir 
de la convivialité.

Toutefois il nous a fallu composer 
avec les contraintes inhérentes 
au contexte sanitaire ce qui nous 
a amenés à annuler l’invitation 
de la Direction Départementale 
des ACPG et CATM, à l’Assem-
blée Générale de Mars 2020 à St 
Joseph de Rivière (38), ainsi que 
diverses autres manifestations ha-
bituelles.

Cela étant nous restons très pré-
sents auprès de nos adhérents 
qui ne peuvent se déplacer et leur 
rendons visite notamment pour 
les fêtes de fin d’année (Colis de 
NOËL).

Nous espérons 
que 2021 per-
mettra à toutes 
nos Associations 
de retrouver un 
fonctionnement 
normal et de re-
nouer des liens 
essentiels entre 

nos sociétaires, fondement même 
de nos existences.

Nous regrettons le décès de Mon-
sieur BATAILLARD Gérard un de 
nos très fidèles amis.

Nous adressons nos sincères re-
merciements à la Municipalité 
pour son soutien indispensable et 
précieux pour la pérennité de nos 
associations.

Nous adressons toute notre sym-
pathie et soutien à ceux et celles 
qui ont été touchés par les effets 
du contexte sanitaire actuel.

Nous vous souhaitons à toutes et 
tous une Belle Année 2021.

ACPG et CATM



Avez-vous remarqué une différence  
sur la qualité du papier du bulletin annuel ?

Durant le mandat précédent, le papier utilisé pour imprimer le bulletin tenait déjà compte du 
développement durable de la forêt (norme PEFC*). 

En cohérence avec nos engagements, nous avons décidé d’opter pour un papier 100% recyclé, malgré 
un surcoût que nous avons limité (30%) en choisissant un grammage inférieur.

Ce papier est cher car il répond à la loi de l’offre et de la demande. Encore jugé moins qualitatif, son 
utilisation reste marginale. Parions sur un inversement des tendances !

« La meilleure façon de prédire l’avenir, c’est de le créer »  
Peter DRUCKER

*PEFC : Derrière la certification PEFC se trouvent des pratiques durables rendues 
possibles grâce à des standards exigeants concernant : la gestion durable de la forêt : 
PEFC contribue à assurer la pérennité et le renouvellement par régénération naturelle 
ou par plantation, en préservant des arbres d’avenir et en favorisant la diversité des 
essences. la ressource bois et la biodiversité : la gestion durable de la forêt permet 
de respecter les espèces animales, végétales, leurs habitats et leurs cycles de 
reproduction, notamment par la conservation d’arbres morts ou vieux, par l’interdiction 
des OGM en forêt par la préservation des mares forestières/milieux humides qui 
participent également au respect de l’équilibre forestier. la qualité du travail en forêt 
: la certification PEFC facilite la préservation des sols par le travail en cloisonnement 
et les ressources en eau et assure un travail en forêt dans des conditions optimales de 
sécurité et d’hygiène.

Environnementt
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À vous de jouer ! 
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Retrouvez ces pictogrammes dans nos communications :  
ils représentent les 3 grands axes de notre programme, un fil 
rouge jusqu’en 2026 !

La démocratie participative

L’environnement

La culture et le patrimoine

Véritables repères visuels pour vous, ces images vont suivre nos 
publications (lettre, site, bulletin, etc.) durant tout le mandat.




